
Service départemental d’incendie
et de secours de Saône-et-Loire 

____________ 

Corps départemental de sapeurs-pompiers 
____________ 

Numéro 2023 - 363 
_____________ 

publié le 5 décembre 2023 

Recueil des actes administratifs  
du SDIS de Saône-et-Loire 

Le présent recueil a fait l'objet d'une publication le 5 décembre 2023 

Les documents dont il est fait référence 
peuvent être consultés : 

* en version papier
au service assistance de direction du SDIS 
4, rue des Grandes Varennes - CS 90109 
71009 MÂCON Cedex 

Accès entrée principale : 2, rue du Lcl André MARLIN - 71000 SANCÉ 

* sous forme informatique
sur le portail informatique du SDIS accessible 
dans l'ensemble des centres d'incendie et de secours 
du corps départemental de sapeurs-pompiers 

Ce recueil est consultable sur le site du SDIS 
http://www.sdis71.fr/base documentaire/recueil des actes

Pour affichage

le 5 décembre 2023 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU SDIS 71 – n° 2023-363 – DÉCEMBRE 2023 

SOMMAIRE 

DISPOSITIF DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS 71 

- Extraits de délibérations - séance du 4 décembre 2023

N° des délibérations OBJET 

2023-54 Convention de partenariat n° 7 avec le Département de Saône-et-Loire - 2024-2026 

2023-55 Évolution des ressources et des charges prévisibles du SDIS 71 pour l'année 2024 

2023-56 
Montant global définitif du produit des contributions des communes, des établissements 
publics de coopération intercommunale et information sur la participation du Département 
au financement du SDIS 71 pour l'année 2024 

2023-57 
Montants individuels définitifs des contributions des communes et des établissements 
publics de coopération intercommunale au financement du SDIS 71 pour l'année 2024 

2023-58 Exécution anticipée de la section d’investissement avant le vote du budget primitif 2024 

2023-59 
Création d’une autorisation de programme et crédits de paiement (APCP) pour l’extension 
et la restructuration du centre de formation départemental - 2024-2029 

2023-60 
Création d’une autorisation de programme et crédits de paiement (APCP) pour la 
reconstruction du centre d’intervention de Simard – 2024-2026 

2023-61 Convention interdépartementale d'assistance mutuelle entre le SDMIS et le SDIS 71 

2023-62 Modification de la nomenclature spécifique des achats du SDIS 71 

2023-63 
Mise à disposition d’un officier au profit de l’association « Comité d’organisation Saône-et-
Loire 2024 du congrès national des sapeurs-pompiers de France » 

2023-64 Évolution du tableau des emplois du SDIS 71 – Création d’emplois non permanents 



RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service départemental d'incendie 
et de secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des délibérations 

Séance du 4 décembre 2023 

Délibération n° 2023-54 

Convention de partenariat n° 7 avec le Département de Saône-et-Loire - 
2024-2026 

Membres du CA.SDIS en exercice : 25 
Présent(e)s à la séance : 22 
Pouvoir(s) :  
Nombre de votants : 21 

(le Président ne prend pas part au vote) 
Quorum : 13 
Date de la convocation : 21 novembre 2023 
Affichée le : 21 novembre 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mille vingt-trois, le quatre décembre à quatorze heures trente, les membres du Conseil 
d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire se sont réunis, sur 
convocation de son Président en application de l'article L. 1424-28 du Code général des collectivités 
territoriales, sous la présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'administration. 

Étaient présent(e)s : 

M. André ACCARY, M. Jean-Claude BÉCOUSSE, M. Pierre BERTHIER, M. Roland BERTIN, 
M. François BONNETAIN, M. Frédéric BOUCHET, M. Raymond BURDIN, M. Frédéric CANNARD, 
Mme Claude CANNET, Mme Carole CHENUET, M. Jean-François COGNARD, M. Thierry DESJOURS, 
M. Jean-Michel DESMARD, M. Patrick DESROCHES, Mme Dominique LANOISELET,  M. Jean-Paul LUARD, 
M. Jean-Louis MARTIN, Mme Dominique MELIN, M. Alain PHILIBERT, Mme Virginie PROST 

Suppléance(s) :  

Mme Colette BELTJENS était suppléée par M. Michel DUVERNOIS 

Mme Violaine GILLET était suppléée par M. Didier RÉTY 

Excusé(e)s : 

Mme Marie-Claude BARNAY, non suppléée  M.  Frédéric BROCHOT, non suppléé 

Mme Christine ROBIN, non suppléée 

Pouvoir(s) : 

- 

Secrétaire de séance :

Mme Virginie PROST 



Monsieur le directeur départemental, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

Le Président ne prend pas part aux débats et au vote. 

1 - RAPPEL DU DISPOSITIF 

Les services d’incendie et de secours (SIS) sont financés par la contribution des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) compétents pour la gestion des services 
d’incendie et de secours, et par la participation du Département. 

L’évolution du montant global des contributions des communes et des EPCI compétents est normée. Cette 
évolution ne peut excéder celle de l’évolution de l’indice des prix à la consommation sur une période de 
12 mois glissants.  

Si les contributions constituent, pour les communes et les EPCI compétents, une dépense obligatoire, a 
contrario, les départements déterminent librement le montant de leur participation au financement des SIS. 
Elle est fixée, chaque année, par une délibération du Conseil départemental au vu du rapport sur l'évolution 
des ressources et des charges prévisibles du service pour l'année à venir, adopté par le Conseil 
d'administration de celui-ci. 

Compte tenu de l’importance de l’enjeu financier, le législateur a prévu, à l’article L. 1424-35 du code 
général des collectivités territoriales que « les relations entre le Département et le service d’incendie et de 
secours et, notamment, la contribution du Département, font l’objet d’une convention pluriannuelle ». 

Le SDIS 71 et le Département de Saône-et-Loire ont été, en 2005, parmi les premiers à signer une 
convention pluriannuelle de partenariat. Ces conventions assurent une véritable lisibilité sur le devenir du 
SDIS 71 et sur ses besoins en financement, et ont permis la réalisation de nombreux projets structurants 
(plans immobiliers, plans d’équipements véhicules et immobilier…). 

Aujourd’hui, la 6e convention arrive à échéance, elle n’a été conclue, à titre exceptionnel, que pour 2023. 
Cette année de transition a permis l’élaboration des schémas directeurs et des plans pluriannuels 
d’investissement et de fonctionnement permettant leur mise en œuvre.  

2 - BILAN DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT N° 6  

La convention n° 6 devait permettre de mesurer les impacts des premières  actions mises en œuvre dans 
le cadre du projet d’établissement, approuvé par le conseil d’administration, par délibération n° 2021-06 
du 22 mars 2021.  

Pour rappel, ce projet a fixé le cap stratégique pour le SDIS 71 jusqu’en 2027, tout en permettant de 
consolider les bases de l’établissement. Il se décline en un plan d’actions 2021-2026, articulé autour de 
5 axes stratégiques, 18 objectifs opérationnels et 84 actions. 

L’année 2023 permettait ainsi de mieux maîtriser l’évolution du contexte opérationnel et financier du SDIS 
71, afin de définir les modalités du partenariat pluriannuel avec le Département à compter de 2024.  

2.1 Une maîtrise de l’activité opérationnelle permettant de mieux s’adapter aux 
risques et aux enjeux de demain  

Dans le cadre de l’objectif opérationnel 1.2 « préparer et mettre en œuvre une réponse opérationnelle 
adaptée aux risques et aux enjeux de demain », l’établissement doit mener des actions visant à recentrer 
les acteurs sur le cœur de métier de chacun. S’agissant des missions opérationnelles, le SDIS 71 souhaite 
limiter son activité, autant que possible, aux seules missions d’urgence. 

Depuis la mise en œuvre d’un nouveau logigramme décisionnel commun entre le SDIS 71 et le SAMU 71 

en juillet 2022,  une diminution de l’activité opérationnelle, notamment concernant les interventions de 
secours à personne est constatée. Au 1er novembre 2023, on dénombre ainsi une baisse de - 18 % sur 

une volumétrie annuelle de 30 000 interventions.   

Cette diminution de l’activité opérationnelle en matière de secours à personne permet ainsi au SDIS 71 de 
mieux se préparer à faire face aux risques émergents liés au réchauffement climatique, comme les feux 
d’espaces naturels (multipliés par 8 en 10 ans), ou encore aux phénomènes tempétueux et orageux 

extrêmement violents (comme en juin 2022 sur le secteur du Charolais-Brionnais).  



En 2023, le SDIS 71 a engagé de nombreuses actions visant à faire face à la nouvelle pression incendiaire :   

- création de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques incendie de forêt, 
lande, maquis et garrigue ; 

- mise en place de dispositifs préventifs les journées à fort risque ; 
- acquisition de 3 CCFS dès 2023 ; 

- plan de formation spécifique aux feux de forêts avec un objectif d’un sapeur-pompier sur deux formé 
d’ici 2026 ; 

- mise en place d’un ordre départemental d’opérations de feux de forêts et d’espaces naturels (ODO 

FDF) arrêté par le préfet depuis 2021.  

Enfin, cette année 2023 a également été marquée par l’approbation du règlement opérationnel par le préfet 
de Saône-et-Loire qui fixe de nouvelles consignes opérationnelles, en prévoyant notamment : 

- la modification de la sectorisation des linéaires autoroutiers pour améliorer la sécurité des primo-
intervenants ; 

- l’ouverture de l’accès aux gardes postées aux sapeurs-pompiers volontaires, en complémentarité de 

celles montées par les sapeurs-pompiers professionnels selon les modalités et dans les limites 
prévues et approuvées par délibération n° 2019-51 en date du 9 décembre 2019, afin de leur 

permettre de s’aguerrir plus rapidement aux différentes situations opérationnelles aux cotés de 
personnels disposant d’une plus grande expérience ; 

- l’introduction du concept de premier secours à personne et de premier secours incendie, permettant 

un engagement d’un minimum de sapeurs-pompiers dans des délais plus rapides, profitables aux 
victimes et sinistrés et dans des conditions de sécurité satisfaisantes pour les primo-intervenants, 

afin d’améliorer la qualité de la réponse opérationnelle, ces premiers secours étant doublés d’un 
départ normalisé. 

2.2 L’élaboration des plans pluriannuels en investissement et en 
fonctionnement basés sur les schémas directeurs  

Dans le cadre de l’objectif opérationnel 1.4 en particulier « Permettre à chaque acteur de disposer des 
compétences et des moyens nécessaires à l’accomplissement de ses missions en toute sécurité », il est 
prévu l’élaboration de quatre schémas directeurs : logistique, immobilier, formation et systèmes 
d’information et de communication, ainsi que leur déclinaison en plans pluriannuels. 

Ces outils permettent de disposer d’une vision partagée et de décliner une stratégie avec des actions 

arbitrées et priorisées dans chacun des domaines de gestion. Le SDIS 71 s’est doté de 4 schémas 
directeurs, élaborés à l’aide de cabinets extérieurs pour la plupart, et approuvés par le conseil 
d’administration par délibérations n° 2023-41 à 2023-44 du 6 novembre 2023.  

L’élaboration de ces documents a également permis de définir les plans pluriannuels en fonctionnement et 

en investissement, afin de les intégrer à la convention de partenariat n° 7 avec le Département.  

2.3 Une maîtrise des dépenses énergétiques grâce à la mise en œuvre du plan 
de sobriété  

La hausse des énergies a fortement impacté le chapitre 011 dans la convention de partenariat n° 6, avec 
des dépenses de fluides, qui ont augmenté (104 % au BP) entre 2022 et 2023. Cependant, la mise en 

œuvre du plan de sobriété énergétique a permis de diminuer les consommations, et ses effets ont pu être 
constatés dès 2023 (660 k€ d’économies sur les fluides). Le chapitre 011 a pu être contenu, permettant 

ainsi une projection de diminution de ces dépenses entre les budgets primitifs 2023 et 2024 de près de 
3  %.  

Un pilotage de l’exécution budgétaire a été mis en place, depuis 2021, permettant ainsi des réajustements 

en cours d’exercice, et in fine, une amélioration des taux de réalisation des crédits inscrits au budget.  

3 - PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 

La convention de partenariat n° 6 permettait une transition d’une année, mise à profit pour définir les 
orientations des années 2024 à 2026. Il est donc proposé de définir les modalités de ce 7ème partenariat à 
travers un nouvel engagement contractuel.  



3.1 Un partenariat avec le Département renforcé, afin de permettre la mise en 
œuvre du projet d’établissement et des schémas directeurs 

De 2024 à 2026, la participation du Département en continuité de service en fonctionnement passerait ainsi 

de 21 000 k€ à 22 000 k€, afin de prendre en compte les hausses des dépenses de fonctionnement 

consécutives aux différents schémas directeurs. Les charges à caractère général augmenteront ainsi de 

7 % entre 2024 et 2026.  

Le SDIS 71 profite de la mise en œuvre des schémas directeurs et du bilan sur la mise en œuvre du projet 

d’établissement effectué à N + 2 pour procéder à quelques ajustements de la masse salariale dans les 

projections budgétaires sur la période 2024 à 2026. Il est prévu la création de 12 postes sur toute la période, 

sur les 451 que compte l’établissement public. Il poursuivra, par ailleurs, le développement de la 

complémentarité entre les SPP et les SPV, afin de garantir la capacité opérationnelle dans les centres de 

secours. Dans ce cadre, il poursuit des actions de reconnaissance et de fidélisation de cette ressource 

humaine.  Les charges de personnel augmenteront ainsi de 4 % entre 2024 et 2026.  

Depuis 2023, la participation du Département a été redimensionnée pour soutenir la nouvelle dynamique 

d’investissement du SDIS 71. La mise en œuvre des schémas directeurs implique une augmentation des 

dépenses d’équipement de 33 % entre 2024 et 2026.  

Le Département apporte son soutien financier par le versement de quatre participations distinctes : 

­ une participation annuelle de « continuité de service » en section de fonctionnement, destinée à 

couvrir en partie les charges récurrentes du SDIS 71 et lui permettant d’atteindre l’équilibre 

budgétaire, malgré l’évolution de ses charges à caractère général et de ses charges de personnel ; 

­ une subvention en annuité (intérêts et capital), par laquelle le Département supporte in fine les 

échéances des emprunts immobiliers concernant les programmes structurants IMMO I et II ; 

­ une participation annuelle de « continuité de service », en section d’investissement, permettant la 

mise en œuvre du plan pluriannuel d’investissement du SDIS 71 et, ainsi, d’équilibrer la section ; 

­ une participation financière spécifique pour le financement de la restructuration du centre de 

formation départemental.  

Dans le cadre du suivi de cette convention, le SDIS 71 et le Département vont instaurer un dialogue de 

gestion permettant de suivre et d’ajuster les modalités de ce partenariat.  

3.2 Des projets immobiliers structurants qui engagent au-delà de 2026 

Dans le cadre du schéma directeur immobilier, une trajectoire à court terme pour les actions les plus 
urgentes, à moyen et long termes, de l’ordre de 5 à 15 ans, a été définie pour mettre en adéquation le 
patrimoine avec les besoins actuels et projetés. Il a pour objectif de proposer une stratégie structurante qui 
permette de prioriser les différentes actions à mener. Il a également pour vocation de passer d’une gestion 
patrimoniale active à une gestion proactive. 

Une spécificité du domaine immobilier est la nécessité, par les contraintes du secteur de la construction, 
de travailler sur des temporalités longues, plus longues que sur trois ou quatre années seulement. C’est 
pourquoi le présent schéma directeur immobilier présente une stratégie 2023-2035. 

Cette stratégie intègre les ressources humaines et financières nécessaires pour répondre à la stratégie 
fixée, ainsi que les préoccupations de développement durable et environnemental. 

La conduite des projets immobiliers portant sur les fonctions centralisées que constituent le centre de 
formation départemental, l’état-major et ses services et la plateforme logistique départementale implique 
un engagement fort du Département (31 000 k€ pour les deux projets jusqu’en 2031).  

Ces projets devront, à terme, répondre aux objectifs fixés par le projet d’établissement 2021 - 2026 et 
apporter toutes les fonctionnalités utiles et nécessaires à l’ensemble des acteurs du SDIS 71 pour 
accomplir leurs missions, qu’elles soient opérationnelles ou fonctionnelles. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

N° 7 

DÉPARTEMENT / SDIS 71 

2024-2026 
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Convention de partenariat entre 

le Département de Saône-et-Loire 

et le Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire 

Entre 

Le Département de Saône-et-Loire, représenté par son Président, dûment habilité par délibération du Conseil 

départemental en date du 14 décembre 2023,

Ci-après désigné "le Département" 

et 

Le Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire, représenté par son Président, dûment 

habilité par délibération n° 2023-54 du Conseil d’administration en date du 4 décembre 2023, 

Ci-après désigné "le SDIS 71" 

PRÉAMBULE 

Le Département de Saône-et-Loire contribue à la protection des habitants de Saône-et-Loire à travers son 
partenariat avec le SDIS 71. Il apporte un soutien financier nécessaire à la mise en œuvre de sa stratégie 
opérationnelle. 

Compte tenu de l’enjeu que représente la participation des départements au financement des SDIS, 

l’article L. 1424-35 du code général des collectivités territoriales prévoit que « les relations entre le 

Département et le service d’Incendie et de secours, et notamment, la contribution du Département, font l’objet 

d’une convention pluriannuelle ». 

Depuis 2005, une convention pluriannuelle de partenariat définit les engagements respectifs du département 
de Saône-et-Loire et du SDIS 71. Cet engagement contractuel sécurise le financement de la politique de 
sécurité civile sur le département, et constitue un réel atout pour le SDIS 71 qui peut bénéficier d’une 
participation du Département dynamique, notamment depuis 2017 ; celle-ci lui permet de réaliser de 
nombreux investissements tant dans ses équipements de lutte contre l’incendie que ceux nécessaires à son 
fonctionnement, et de disposer également d’effectifs opérationnels bien préparés et formés aux risques à 
défendre. 



 ___________________________________________________________________________________________  

Depuis 2021, avec la mise en œuvre de son projet d’établissement, le SDIS 71 est en mouvement et poursuit 
une politique de modernisation ambitieuse reposant sur 5 axes majeurs :  

- le recentrage des acteurs sur le cœur de métier de chacun ; 

- la mise en œuvre d’une logistique départementale au service des unités opérationnelles ; 

- le nécessaire pilotage de l’établissement par une organisation adaptée aux enjeux de demain ; 

- la territorialisation ; 

- l’accompagnement et le développement du volontariat et de l’engagement citoyen. 

Dans le cadre du recentrage des acteurs sur le cœur de métier de chacun, le SDIS 71 souhaite se concentrer 

sur ses missions opérationnelles, en se limitant autant que possible aux seules missions d’urgence. Une 

diminution de l’activité opérationnelle, notamment concernant les interventions de secours à personne est 

constatée depuis juillet 2022, grâce à la mise en œuvre d’un nouveau logigramme décisionnel commun entre 

le SDIS 71 et le SAMU 71. Cette baisse est de – 18 % au 1er novembre 2023 sur une volumétrie annuelle de 

30 000 interventions.   

Cette diminution de l’activité opérationnelle en matière de secours à personne permet ainsi au SDIS 71 de 

mieux se préparer à faire face aux risques émergents liés au réchauffement climatique comme les feux 

d’espaces naturels (multipliés par 8 en 10 ans), ou encore les phénomènes tempétueux et orageux 

extrêmement violents (comme en juin 2022 sur le secteur du Charolais-Brionnais).  

Dans le cadre du projet d’établissement, et afin de développer une vision partagée et de disposer d’outils 

permettant de décliner une stratégie avec des actions arbitrées et priorisées dans chacun des domaines de 

gestion (logistique, immobilier, formation, systèmes d’information), le SDIS 71 s’est doté de 4 schémas 

directeurs, élaborés à l’aide de cabinets extérieurs pour la plupart. 

Le conseil d’administration, dans sa séance du 6 novembre 2023, a approuvé ces schémas directeurs de 2024 

à 2026 et les plans pluriannuels de fonctionnement et d’investissement associés. La présente convention 

permettra leur mise en œuvre sur la période correspondante, mais également au-delà, avec un portage des 

projets immobiliers engageant le SDIS 71 jusqu’en 2031. 

ARTICLE 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques du Département et du SDIS 71 

dans leurs relations financières et les modalités de leur partenariat global de 2024 à 2026.  

Elle permet :  

­ au Département et au SDIS 71, en collaboration avec les communes et EPCI compétents, d’œuvrer 

ensemble pour répondre au besoin de couverture opérationnelle en tous points du département,  avec 

une équité et une efficacité de couverture des risques ; 

­ de mettre en œuvre le projet d’établissement du SDIS 71, et ses différents schémas directeurs (systèmes 

d’information, formation, immobilier et logistique) ; 

­ de mettre en œuvre les plans pluriannuels d’investissement et de fonctionnement du SDIS 71 ; 

­ de mener des projets structurants pour le SDIS 71 tels qu’ils ont été définis et votés préalablement en 

instances délibérantes. A ce titre, il est établi que le projet de restructuration du centre de formation 

départemental et celui de reconstruction de la direction départementale et de son centre opérationnel 

s’échelonneront au-delà de la durée de ladite convention. 

­ d’organiser la mise ne œuvre régulière d’un dialogue de gestion entre le Département et le SDIS 71. 
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ARTICLE 2 – Engagements des parties 

2-1- Les actions du SDIS 71 concernant sa gestion financière 

2-1-1- Indicateurs et suivi de l’exécution budgétaire 

Dans la cadre de la mise en œuvre du projet d’établissement, un de ses objectifs consiste en la généralisation 

des outils de pilotage pour permettre un meilleur suivi de son activité. Une mission pilotage évaluation et 

prospective a été créée avec notamment pour fonction la mise en œuvre de l’analyse de gestion.  

En ce qui concerne l’exécution budgétaire, la mise en place d’outils de prospective et d’indicateurs de suivi 

permet de mieux anticiper et de réaliser des ajustements en cours d’exercice et d’optimiser le taux de 

réalisation. Dans ce cadre, ce suivi pourra permettre des ajustements selon les modalités définies à l’article 3-

2.  

En matière d’investissements, le plan pluriannuel d’investissement global permet de disposer d’une meilleure 

agilité dans la gestion des dépenses d’investissement, et d’effectuer des ajustements en cours d’exercice. Avec 

la mise en place d’un règlement budgétaire et financier, lors du déploiement de la nouvelle nomenclature 

budgétaire, les règles d’utilisation de l’outil AP/CP ont été définies et sont connues de tous les gestionnaires.  

2-1-2- Désendettement progressif 

Afin de poursuivre le désendettement du SDIS 71 et de contenir le poids des intérêts de la dette sur la section 

de fonctionnement de ce dernier, le Département poursuit sa politique de subventions directes d’équipement, 

évitant ainsi au SDIS 71 de recourir à de nouveaux emprunts.  

2-1-3 – Continuité et ajustements en matière de ressources humaines  

Ce nouvel engagement contractuel s’inscrit dans la continuité des politiques initiées lors des précédents 

partenariats (conventions nos5 et 6).  

Le SDIS 71 profite du bilan de la mise en œuvre du projet d’établissement effectué à N + 2 et de la mise en 

œuvre des schémas directeurs, pour procéder à quelques ajustements de la masse salariale dans les 

projections budgétaires sur la période 2024 à 2026. Il est prévu la création de 12 postes sur toute la période, 

sur les 451 que compte l’établissement public. Celle-ci sera soumise au conseil d’administration chaque année, 

en prenant en compte, d’une part, l’évolution de l’activité opérationnelle et, d’autre part, les effets de sa 

stratégie sur le développement du volontariat.  

En effet, le SDIS 71 souhaite développer la complémentarité entre les SPP et les SPV afin de garantir la capacité 

opérationnelle dans les centres de secours, dans ce cadre il poursuit des actions de reconnaissance et de 

fidélisation de cette ressource humaine.   

Les charges de personnel augmenteront ainsi de 4 % entre 2024 et 2026.  
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2-1-4 - Des charges à caractère général permettant la mise en œuvre des différents schémas directeurs.  

La hausse des énergies a fortement impacté le chapitre 011 dans la convention de partenariat n°6, avec des 

dépenses de fluides qui ont augmenté (104 % au BP) entre 2022 et 2023. Cependant, la mise en œuvre du plan 

de sobriété énergétique a permis de diminuer les consommations, et ses effets ont pu être constatés dès 2023 

(660 k€ d’économies sur les fluides). Le chapitre 011 a pu être contenu, permettant ainsi une diminution entre 

les budgets primitifs 2023 et 2024 de 3 %.  

La maîtrise des dépenses énergétique autorise la mise en œuvre des différents schémas directeurs (des 

systèmes d’information, logistique, patrimoine, formation) qui nécessite un ajustement des dépenses de 

fonctionnement afin de pouvoir décliner les différents plans d’actions.  

Également dans un contexte d’inflation, les charges à caractère général augmenteront ainsi de 7 % entre 2024 

et 2026.  

2-2 Le soutien financier du Département permettant la mise en œuvre de la politique du SDIS 71  

Le Département apporte son soutien financier par le versement de quatre participations distinctes : 

­ une participation annuelle de « continuité de service » en section de fonctionnement, destinée à couvrir 

en partie les charges récurrentes du SDIS 71 et lui permettant d’atteindre l’équilibre budgétaire, malgré 

l’évolution de ses charges à caractère général et de ses charges de personnel ; 

­ une subvention en annuité (intérêts et capital), par laquelle le Département supporte in fine les 

échéances des emprunts immobiliers concernant les programmes structurants IMMO I et II ; 

­ une participation annuelle de « continuité de service », en section d’investissement, permettant la mise 

en œuvre du plan pluriannuel d’investissement du SDIS 71 et ainsi d’équilibrer la section ; 

­ une participation financière spécifique pour le financement de la restructuration du centre de formation 

départemental.  

La projection de ces participations pour les années 2024 à 2026 figure en annexe. 

Le montant de la participation annuelle de continuité de service, en section de fonctionnement, pourra être 

ajusté afin de garantir l’équilibre budgétaire du SDIS 71. Cette modification de la participation en cours 

d’exercice se fera selon les modalités définies à l’article 5 de la présente convention.  

2-3 Le développement d’espaces de coopération 

Le Département et le SDIS 71 œuvrent ensemble, depuis les premières conventions, pour une optimisation et 

une synergie des moyens. Ils examinent toute démarche permettant de rendre plus efficace et plus efficient 

le service public de sécurité civile, ceci dans le respect de l’autonomie de gestion des deux institutions. 
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Dans le cadre de nouvel engagement contractuel, cette coopération concernera, notamment les domaines 

suivants : 

­ le portage du projet de direction départementale et de centre opérationnel du SDIS 71 ; 

­ des soutiens financiers ponctuels, en application de règlements d’intervention approuvés par 

l’assemblée départementale (politique départementale des centres de première intervention, 

subvention pour l’acquisition de tablettes opérationnelles, subvention à des associations dont l’activité 

contribue à la sécurité civile…) ; 

­ les mutualisations des achats et des services avec différentes directions du Département 

(pneumatiques, carburants, fournitures de bureau, acheminement électricité, services de téléphonie 

fixe et mobile…) ; 

­ le partage avec le service documentation du Département ; 

­ des conseils en matière d’archivage de la part du Département ; 

­ la coopération avec le service communication du Département, dans le cadre de la mise en œuvre de la 

stratégie de communication du SDIS 71 ; 

­ des actions de formation et de sensibilisation, en matière de gestion de crise, de santé au travail et 

qualité de vie au travail, médecine d’aptitude ; 

­ des conseils en matière de sécurité des bâtiments de la part du SDIS 71 ; 

­ etc. 

Cette coopération pourrait également concerner d’autres domaines. Le SDIS 71 et le Département 

conviennent d’étudier les possibilités de coopération. Le cas échéant, des conventions spécifiques pourront 

être conclues.  

Ces thématiques pourraient faire l’objet de conventions particulières. 

ARTICLE 3 – Mise en œuvre et évaluation de la convention 

3-1- Information financière 

Le Département et le SDIS 71 s’engagent à s’adresser, comme ils le font depuis plusieurs années, toutes 

informations nécessaires à la mise en œuvre de ladite convention.  

Le SDIS 71 transmet au Département : 

­ tous les documents préparatoires aux conseils d’administration ; 

­ le rapport sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles pour l'année à venir ; 

­ les documents budgétaires et leurs annexes ; 

­ le compte de gestion établi par le chef de service de gestion comptable ; 

­ le rapport sur l’exécution du budget de l’exercice passé et l’affectation du résultat. 

Afin d’enrichir le dialogue de gestion, le SDIS 71 fournit au Département :  

­ l’état d’avancement des plans pluriannuels d’investissement et de fonctionnement avec une ligne 

spécifique pour le suivi des fluides en fonctionnement ; 

­ le tableau des effectifs avec leur répartition SPP/SPV/PATS et masse salariale ; 

­ le suivi des interventions selon le type d’intervention (secours à la personne, incendie, aléas climatiques, 

risques technologiques, accidents, autres) ; 

­ toutes informations financières et budgétaires utiles. 
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3-2- Modalités de versement de la participation du Département au SDIS 71  

Les modalités de versement des différentes participations du Département varient en fonction de leur nature, 

et peuvent être adaptées en cours d’exercice budgétaire en fonction des besoins de financement du SDIS 71 :  

­ La participation de « continuité de service », en section de fonctionnement, fait l’objet d’un versement 
par douzième. Dans le cadre des échanges réguliers entre le Département et le SDIS 71, le versement de 
la contribution du Département peut être modulé au regard des besoins financiers de ce dernier. 
Toutefois, ces modulations ne sauraient ni priver le SDIS 71 des bénéfices de sa bonne gestion ni, à 
l’inverse, faire subir au Département une dégradation de la gestion du SDIS 71. Pour les dix premiers 
mois de l’année, cette participation fait l’objet d’acomptes d’un douzième par mois, et les deux 
versements restants seront ajustés au regard du compte administratif projeté au mois de novembre de 
l’année N, après prise en compte de la deuxième décision modificative. Ainsi, à la demande expresse de 
l’une ou l’autre des parties, justifiée par sa situation de trésorerie, cet échéancier sera modifié après 
échanges entre les services permettant de déterminer le niveau adéquat des versements mensuels 
restants. 

­ La subvention en annuité (intérêts et capital) fait l’objet d’un versement annuel en fin d’exercice 
budgétaire au SDIS 71, au réel des échéances versées durant l’année.

­ La subvention annuelle de « continuité de service », en section d’investissement, permettant d’acquérir 
les équipements autres, fera l’objet d’un versement au trimestre, en fonction des besoins de 
financement du SDIS 71. 

­ La subvention complémentaire qui vise à couvrir le besoin de financement spécifique pour le projet de 

restructuration du centre de formation départemental, fera l’objet de versements échelonnés en 

fonction des besoins de financement du SDIS 71.  

3-3- Évaluation de la convention 

La présente convention fera l’objet d’une évaluation en fin d’année N pour l’année N + 1, notamment à travers 

la délibération les ressources et charges du SDIS 71. Sa mise en œuvre implique des échanges réguliers entre 

les deux administrations pour aborder les aspects financiers et techniques sous forme d’un dialogue de 

gestion.  

ARTICLE 4 – Durée de la convention  

La présente convention prend effet au 1er janvier 2024, jusqu’au 31 décembre 2026. Sa durée pourra être 

prorogée, afin d’assurer la continuité des relations financières.  

Les parties s’engagent à se rapprocher au moins 3 mois avant l’expiration de la présente convention, pour 

évoquer les conditions de la convention de partenariat 2027 à 2029. 

ARTICLE 5 -  Modifications de la convention par voie d’avenant  

La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant, soumis à la délibération préalable du conseil 

d’administration du SDIS 71 et du conseil départemental de Saône-et-Loire.   

En tout état de cause, les engagements financiers du Département, permettant d’équilibrer le budget du SDIS 

71, devront être tenus.  
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Les modifications portant sur les ajustements des montants des participations du Département pourront être 

approuvées par simple délibérations concordantes du conseil d’administration du SDIS 71 et du conseil 

départemental de Saône-et-Loire.  

ARTICLE 6 -  Élection de domicile – Attribution de juridiction 

Pour l’exécution des présentes, les parties élisent domicile au Département. 

À défaut de règlement amiable du litige, toute contestation ou litige pouvant survenir est soumis à la juridiction 

compétente selon les règles applicables en la matière. 

Fait à Mâcon, le  

Pour le Département de Saône-et-Loire,

Le Président 

Pour le Service départemental d'incendie et de secours

de Saône-et-Loire, 

Le Président 
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Annexes  

Tableaux de bord et projections budgétaires 

- Section de FONCTIONNEMENT : 

 Évolution des dépenses 

 Évolution des recettes 

- Section d’INVESTISSEMENT : 

 Évolution des dépenses 

 Évolution des recettes 
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Annexe 

Budget du SDIS 71 - Section de FONCTIONNEMENT : 

Évolution des dépenses 
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Annexe 

Budget du SDIS 71 - Section de FONCTIONNEMENT : 

Évolution des recettes  
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Annexe 

Budget du SDIS 71 - Section d’INVESTISSEMENT : 

Évolution des dépenses 
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Annexe 

Budget du SDIS 71 - Section d’INVESTISSEMENT : 

Évolution des recettes  
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ANNEXE 

à la convention financière de partenariat 2024-2026  

Département de Saône-et-Loire / SDIS 71 

Synthèse des schémas directeurs : 

- Systèmes d’Information – 2023-2026 

- Logistique – 2023-2026 

- Formation – 2023-2026 

- Immobilier – stratégie 2023-2035 

NB : 

Ces synthèses, issues desdits schémas directeurs ou de leurs annexes, n’ont pas de valeur 
contractuelle. Les schémas directeurs constituent des outils de pilotage de l’activité du SDIS 71 et 
définissent des priorités qui seront actualisées en cours d’année.  
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Schéma directeur des systèmes d’information 2023-2026 

Les 42 projets retenus :  

Projets prioritaires 
Projets nécessaires 
Projets souhaitables 

Objectifs Grandes étapes 

n° 2 : « refondre la 
solution MOBOPS » 

1. Fiabiliser la solution de mise à disposition 
d’informations opérationnelles en temps réel et 
en mobilité 

Solution retenue sur 
2023 
Lancement de projet 
effectué 
Réalisation prévue en 
2024 

n° 3 : préparer la migration 
GIPSI/NexSIS 

1. Préparer le SI du SDIS à l’intégration 
2. Connaitre parfaitement la couverture 
fonctionnelle de NexSIS (en participant à sa 
construction)  

Prise de contact réalisée 
auprès de la DGSCGC  
Projet en phase de mise 
à l’épreuve du réel  
Participation à mettre 
en œuvre 

n° 4 : déployer le RDA² 
(IMPI) 

1. Sécuriser les transmissions
2. Optimiser les délais de mobilisation des 
personnels 
3. Anticiper l’arrivée de NexSIS 

Projet opérationnel
(VSR en octobre 2023) 

n° 5 : faire évoluer le SIG 
vers une cartographie Web 

1. Mettre à disposition des utilisateurs un outil 
dynamique et évolutif 
2. Faciliter les échanges de données 

Lancement de projet en 
2025 

n° 6 : tablettes phase 1
Mettre en œuvre une 
solution de gestion des 
bilans médicaux 

1. Limiter les temps d’attente au SAU 
2. Partager l’information en temps réel  
3. Limiter la ressaisie des dossiers 
4. Disposer d’outils d’aide à la prise en charge 
5. Répondre à l’exigence réglementaire 
d’archivage 
6. Faciliter les échanges entre les différents 
acteurs du secours 

Projet en cours de 
déploiement 
POC concluant, 
généralisation validée 
(projet n° 7) 

n° 7 : tablettes phase 2 : 
Mettre en œuvre le projet 
de tablettes multifonctions 

1. Faciliter le travail de tous (SP/service 
d’accueil/Ops/SSSM) 

Projet en phase de 
lancement 
Phase de déploiement 
en 2024 

n° 8 : conception et 
réalisation du PRA/PCA 
(périmètre, procédure, 
plan de test) 

1. Anticiper les modalités de fonctionnement 
des activités prioritaires du SDIS en mode 
adapté ou dégradé 
2. Accompagner les différents services dans la 
gestion de crise 

Projet en phase de
lancement (outre 
l’opérationnel, initié 
avec le service finance 
et le service RH) 
Projet prévu en 2024 
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Projets prioritaires 
Projets nécessaires 
Projets souhaitables 

Objectifs Grandes étapes 

n° 9 : conception et 
réalisation d’une PSSI 

1. Garantir la sécurisation des systèmes 
d’information 
2. Formaliser et partager l’ensemble des 
directives, procédures d’usages et 
d’exploitation, les règles organisationnelles et 
techniques associées à l’exploitation du SI  
3. Évaluer le niveau cible / souhaitable en 
matière de SSI 
4. dresser l’état des lieux techniques et 
organisationnelles en matière de SSI et établir la 
cible et le plan d’actions  
5. Confronter le niveau d’écart entre exigences 
et réalité 
6. Définir les infrastructures SI détenant les 
données à diffusion restreinte.   

Projet engagé
Phase de lancement en 
2024 
Réalisation en 2024 

n° 10 : mise en œuvre du 
RGPD 

Mettre en œuvre un dispositif de protection des 
données personnelles :  
-Recenser les traitements  
-Informer les personnes  
-Permettre aux personnes d'exercer leurs droits 
-Sécuriser les données 

Projet engagé en 2023 
Analyse des offres en 
2023 
Sous-traitance en 2024 

n° 11 : mettre en place des 
astreintes, notamment 
dans les domaines de la 
logistique, de la 
mécanique, de 
l’informatique et des 
transmissions 

Assurer ou fiabiliser la continuité de service 
opérationnel 

Réalisé en 2023
Maintien à jour des 
documentations 

n°12 : équiper les postes 
de commandement  

1. Moderniser le poste de commandement 
existant 
2. Participer à l'élaboration d'un futur 2e poste 
de CDT 

Projet lancé en 2023 
pour le PCM actuel 
Projet à lancer en 2024 
pour le 2e PCM 

n° 13 : Mener une étude sur 
l'acquisition de BIP 
bidirectionnel 

1. Fiabiliser le traitement de l'alerte 
2. Améliorer la disponibilité des SPV 

Projet souhaitable en 
2025 
Une phase de 
prototypage sera 
nécessaire (POC) 

n° 14 : Déployer le réseau 
Faisceau Hertzien 

1. Sécuriser les vecteurs de transmission de 
l'information (opérationnels et administratifs)  
2. Être indépendant des opérateurs 

Projet nécessaire en 
2025 

n° 15 : Préparer 
l'intégration du Projet RRF 

1. Pérenniser les moyens de communication 
opérationnels 
2. Rationnaliser la flotte de smartphones 

Projet reporté en 2024
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Projets prioritaires 
Projets nécessaires 
Projets souhaitables 

Objectifs Grandes étapes 

n° 16 : refonte des 
infrastructures 
opérationnelles 

1. Anticiper les exigences de l'ANSC / RRF
2. Sécuriser les infrastructures 

Projet en cours
Séparation des 
infrastructures 
informatiques réalisée 
Séparation des 
infrastructures 
téléphoniques en cours 
Projet prioritaire en 
2025 

n° 17 : monter et activer un 
groupe de travail NEXSIS 

1. Définir le planning et les charges 
2. Définir une équipe projet dont un chef de projet + 
adjoint  
3. Définir la lettre de mission  

Projet prioritaire en 2024 - 
2025 

n° 18 : monter et activer un 
groupe de travail RRF 

1. Définir le planning et les charges 
2. Définir une équipe projet dont un chef de projet + 
adjoint  
3. Définir la lettre de mission  

Projet prioritaire en 2024 - 
2025 

n° 19 : refondre les 
INDEMNITES (EKSAE) 

1. Refondre la solution de gestion des 
Ressources Humaines 

Charge GSIC 
consommée +260 % sur 
la prévision (54 jh/15 jh)
Solution ANTIBIA 
retenue à la place, et 
déployée en 2023. 

n° 20 : refondre le SIRH 
(EKSAE) 

1. Refondre la solution de gestion des 
Ressources Humaines  

Charge GSIC consom-
mée +330 % sur la 
prévision (129 jh/30 jh). 
Solution ANTIBIA 
retenue et en cours de 
déploiement en 2023, 
pour être 
opérationnelle en 2024. 

n° 21 : réhabiliter / 
optimiser le SI Formation 
(GEEF mobile)  

1. Décider de la refonte ou de l'optimisation de 
l'outil 
2.Simplifier le paramétrage de l'outil  
3. Rationnaliser l'utilisation de l'outil sur ce pour 
quoi il est fait  
4. Améliorer l'efficience de la solution 

Projet engagé à 
reprogrammer sur 2024 

n° 22 : inventorier les flux 
à fiabiliser ou à réaliser  

1. Fiabiliser le SI
2. Urbaniser le SI 
3. Consolider les données de références 
(unicité) 

Projet engagé à 
reprogrammer sur 2024 

n° 23 : optimiser 
l'utilisation du SI GTL (IWS 
LOG) 

1. Augmenter la couverture fonctionnelle de 
l'outil 

Charge métier non 
disponible, reporté sur 
2024 
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Projets prioritaires 
Projets nécessaires 
Projets souhaitables 

Objectifs Grandes étapes 

n° 24 : doter le SDIS d'une 
solution de gestion du 
patrimoine

1. Maitriser la gestion du parc bâtimentaire Programmé en 2024

n° 25 : finaliser le 
déploiement de la PUI 
(QB7) 

1. Amélioration de la traçabilité des 
médicaments 
2. Optimisation de la gestion des stocks 
3. Identification et réduction des gaspillages 

Engagé en 2023, devrait 
se terminer en 2024 

n° 26 : valider le choix de 
la solution HELP DESK et la 
déployer - gestion de parc 
SIC (matériel / applicatif) 
(EasyVista) 

1. Se donner les moyens de piloter la qualité de 
service 

Initié en octobre 2023 
en mode projet 

n° 27 : clarifier la stratégie 
d'utilisation du SI 
DÉCISIONNEL (OXIO) 

1. Améliorer l'usage du Décisionnel par les 
agents du SDIS 

Reporté en 2024

n° 28 : réhabiliter et/ou 
enrichir la solution 
ANALYSDIS de OXIO (mise 
à jour / suivi de version / 
nettoyage…) 

1. Actualiser la solution, sa performance dans le 
système d'information et son usage  
(Briques RH / FORMATION / SSSM / PAIE / 
INDEMNITES / TECHNIQUE / …) 

Programmé sur 2024

n° 29 : se doter d'une 
solution de remontée 
d'informations (notion 
d'observatoire) 

1. Recenser et faire remonter le vécu et les 
besoins des centres 
2.Traçabilité et suivi des demandes  
3. Recueil des bonnes pratiques  
4. Démarche d'amélioration continue  

Initié en 2023, solution
RIO en cours 
d’acquisition 

n° 30 : se doter d'une 
solution de gestion de 
l'hygiène et la sécurité 
(capital santé) 

1. Assurer la traçabilité des incidents 
2. Évaluer les dangers et la gestion des incidents
3. Gestion des substances dangereuses 
4. Audits et conformité légale 
5. Capital santé et prévention  

Programmé sur 2025

n° 31 : documenter les 
connecteurs de l'entrepôt 
pour en maitriser les 
règles d'alimentation  

1. Mieux maitriser l'architecture du SI
2.Disposer pour chaque connecteur d'une 
description des données prises en compte ou 
non prises en compte et des traitements 
afférents 

Réalisé sur 2023

n° 32 : se doter d'un outil 
de GTB / GTC (Maitrise de 
l'énergie)  

1. Attente retour proposition métier Reporté sur 2024 - 2025



 ____________________________________________________________________________________________  

Projets prioritaires 
Projets nécessaires 
Projets souhaitables 

Objectifs Grandes étapes 

n° 33 : mettre en œuvre un 
portail INTRANET + 
Application /  EXTRANET 

1. Travailler la marque « Pompiers de Saône et 
Loire » (départementalisation)  
2. Améliorer les pratiques numériques 
3. Raccourcir les circuits d'information 
4. Bilatéraliser les échanges  
6. Valoriser et fidéliser l’engagement des SPV 
7. Mettre en œuvre un réseau social 
d'entreprise 
8. Mettre en œuvre un portail unique d'accès 
au SI 
9. Mettre en œuvre le tableau de bord 
personnalisé agent SPV 
10. Se faire connaitre auprès de nos partenaires
11. Valoriser les employeurs partenaires 
citoyens  
12. Développer le site afin d’intégrer un profil 
employeur de sapeur-pompier volontaire sur 
portail extranet 

Programmé pour 2025

n° 34 : moderniser le site 
internet  

Moderniser le site
Permettre de fluidifier le parcours de 
recrutement des SPV 

Programmé pour 2024

n° 35 : poursuivre et/ou 
rebâtir la stratégie et les 
outils de GED et de 
DÉMATÉRIALISATION  

1. Prioriser et ordonnancer dans le cadre de 
l'exécution du SDSI 

Programmé pour 2025

n° 36 : déployer les 
solutions de signatures 
électroniques et de coffres 
forts  

1. Ajuster selon le volume de signataires et 
d'agents pour les coffres (bulletins de paie 
dématérialisés + arrêtés individuels)  

Initié en 2023 pour le 
POC carte agent, mise à 
l’échelle en 2024 

n° 37 : moderniser la suite 
bureautique  

1. Sécuriser la suite bureautique et le système 
d'information 

Réalisé en 2023

n° 38 : déployer l'affichage 
dynamique à chaque 
niveau du SDIS, chaque 
groupement et chaque 
compagnie territoriale  

1. Diffuser et partager l'information d'actualité 
et d'activité 

Souhaitable en 2023, ce 
projet est reporté sur 
2024. 

n° 39 : déployer les 
solutions offertes par les 
briques OXIO pour mettre 
à disposition du chef de 
centre, des SPV/SPP de la 
donnée départementale 

1. Soulager les chefs de centre des tâches 
administratives et logistiques 

Programmé en 2024

n° 40 : doter le CFD (Centre 
de Formation 
Départemental) de classes 
mobiles 

1. Améliorer la capacité de projection de la 
formation sur le terrain 

Programmé en 2024
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Projets prioritaires 
Projets nécessaires 
Projets souhaitables 

Objectifs Grandes étapes 

n° 43 : mener l'étude sur le 
dispositif sur la mobilité 
fonctionnelle 
(télémédecine)  

1. Apporter une réponse en matière d'aide 
médicale urgente auprès d'une population 
éloignée d'une structure de soins médicaux 
adaptée 

Programmé en 2025

n° 44 : déployer la mobilité 
opérationnelle (drone) 

1. Faciliter les interventions 
2. Optimiser les moyens engagés sur les 
missions de reconnaissance (hélicoptère)  
3. Promouvoir les événements / actions de 
communication  
4. Réaliser des plans d'intervention / 
inspections bâtimentaires  

Réalisé en 2023

n° 46 : élaborer la stratégie 
OPEN DATA du SDIS 

1. Anticiper les besoins opérationnels
2. Améliorer le service public  
3. Mobiliser les acteurs du territoire 

Programmé en 2024

NB : L’année 2026 permettra de finaliser les projets débutés en 2025.

SUN STR SIC BAC CSU TOTAL DIR GCAI GCT SDM SDR SDT STS TOTAL

2023 252 125 153 79 166 775 63 74 225 174 164 189 76 965 1 561 000 € 1 194 800 € 135 000 €

2024 136 63 87 42 82 410 43 48 77 80 104 100 23 475 1 204 000 € 460 000 € 40 000 €

2025 104 54 38 28 56 280 16 70 51 50 31 57 10 285 1 085 000 € 57 000 € -  €
TOTAL 492 242 278 149 304 1465 122 192 353 304 299 346 109 1725 3 850 000 € 1 711 800 € 175 000 €

EXERCICES

Scénario retenu

BUDGET

SYNTHESE

CHARGES GSIC

Chef de projet (J/H)

CHARGES J/H PROJET

Investissement TTC

Maintenance 

annuelle ou 

fonctionnement TTC

 Fonctionnement 

ponctuel TTC 

CHARGES METIER  

Chef de projet (J/H)



 ____________________________________________________________________________________________  

Schéma directeur logistique 2023-2026 

* Les actions 2022 sont indiquées à titre d'information. 2022* 2023 2024 2025 2026

AXE 1  ASSURER UN PILOTAGE STRATEGIQUE DE LA LOGISTIQUE (en lien avec l'axe 3 du PA 2021/2026)

OBJECTIF 1-1 INSCRIRE LA QUALITE ET LA PERFORMANCE DE LA LOGISTIQUE DU SDIS DANS UN VERITABLE CADRE STRATEGIQUE  POUR L'ETABLISSEMENT 

 (en l ien avec l 'objectif opérationnel  3.1 du PA 2021/2026)

Faire valider le schéma directeur logistique par voie dél ibérative du SDIS X

OBJECTIF 1-2 DEVELOPPER LE CONTRÔLE DE GESTION POUR EVALUER LA PERFORMANCE DE LA LOGISTIQUE DU SDIS (en l ien avec l 'objectif opérationnel 3.2 du PA 2021/2026)

Définir pour chaque fi l ière des indicateurs opérationnels, financiers, et de satisfaction des util isateurs X X X X
Doter le groupement technique et logistique d'un système d'information unique X X X X
Assurer le suivi des indicateurs pour chaque fi l ière X X X X

OBJECTIF 1-3 ASSURER LA CONTINUITE DU PILOTAGE DE LA FONCTION LOGISTIQUE DU SDIS (en lien avec l 'objectif opérationnel 3.2 du PA 2021/2026)

Créer un comité de pilotage chargé d'évaluer la mise en œuvre du schéma directeur logistique X

PLAN D' ACTIONS SCHEMA DIRECTEUR LOGISTIQUE DU SDIS SUR LA PERIODE 2023/2026

X
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* Les actions 2022 sont indiquées à titre d'information. 2022* 2023 2024 2025 2026

AXE 3  DEVELOPPER LA CULTURE DE LA PERFORMANCE DANS LES DIFFERENTS PROCESSUS LOGISTIQUES DU SDIS 71 

(objectif opérationnel 2.2 du PA 2021/2026)

OBJECTIF 3-1 OPTIMISER LES ACHATS EN TENANT COMPTE DES BESOINS DES UTILISATEURS TOUT EN OPTIMISANT LES COÛTS D'ACHAT (action 2.2.01 du PA 2021/2026)

Confier les achats du SDIS de produits ou prestations de même nature au sein d'un même groupement (produits entretien, forunitures  de bureau, pièces mécaniques, …) X X X
Mutualiser certains achats ou prestations du SDIS avec le conseil départemental de Saône et Loire (pneumatiques, carburant, électrici té, mobilier administratif….) X X X X X
Mutualiser les achats de véhicules du SDIS via des groupements de commandes nationales ou régionales X X X X X
Intégrer dans le choix des équipements les coûts l iés aux vérifications réglementaires sur toute leur durée de vie X X X X X
Intégrer dans le choix des équipements les recommandations formulées par les fabricants en terme de maintenance et de vérification X X X X X
Privilégier les marchés à bons de commandes pour les produits qui nécessitent de la réactivité avec une forte concurrence  (pièces mécaniques, produits entretien…) X X X X X
Faire préciser dans les contrats passés avec les fournisseurs leurs recommandations relatives à la maintenance, aux vérifications, et aux garantis des produits vendus X X X X X
Imposer des délais de l ivraison aux forunisseurs pour les produits essentiels au maintien de la capacité opérationnelle X X X X X

OBJECTIF 3-2 OPTIMISER LA GESTION DES APPROVISIONNEMENT (action 2.2.02 du PA 2021/2026)

Déclencher les approvisionnements de type périodique idendique entre deux commandes pour les produits consommés régulièrement X X X
Déclencher les approvisionnements de type sur point de commande en fonction du niveau de stock de sécurité déterminé et propre à chaque produit X X X
Déclencher les approvisionnements de type sur point de commande pour subvenir à un besoin saisonnier ou imprévu X X X

OBJECTIF 3-3 OPTIMISER LA GESTION DES STOCKS (action 2.2.01 du PA 2021/2026)

Privilégier les stocks de roulement et de sécurité X X X
Développer les stocks par anticipation pour les produits à caractère saisonnier (habil lement des jeunes recrues, mouillant….) X X X
Connaître la valeur du stock en temps réel (inventaire périodique) X X X
Accompagner la démarche entreprise pour éviter les stocks inapropriés (logisticiens, SPP,SPV,PAT) X X X

OBJECTIF 3-4 OPTIMISER LA GESTION DES FLUX PHYSIQUES (action 2.2.03 du PA 2021/2026)

Privilégier au maximum la tactique des flux tirés pour les produits qui vont du magasin départemental vers les centres de secours X X X X X
Assurer la continuité de la chaîne logistique sur toute l 'année, y compris pendant les périodes estivales pour éviter l 'anticipation de volumes  de stocks inutiles X X X X X
Adapter les fréquences de l ivraison des produits pour éviter les ruptures X X X
Mettre en place un guichet unique pour la réception des commandes, le suivi des stocks, et la distribution des produits X X X X X

OBJECTIF 3-5 OPTIMISER LA GESTION DES LIVRAISONS DES UNITES OPERATIONNELLES ( en l ien avec l ' action 2.2.03 du PA 2021/2026)

Activer une navette départementale adaptable aux justes besoins des utilsateurs (courante, exceptionnelle, urgente) X X

PLAN D' ACTIONS SCHEMA DIRECTEUR LOGISTIQUE DU SDIS SUR LA PERIODE 2023/2026
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* Les actions 2022 sont indiquées à titre d'information. 2022* 2023 2024 2025 2026

AXE 5 MAITRISER DE FACON DURABLE LES DEPENSES LOGISTIQUES DU SDIS

(objectif operationnel 3.3 du PA 2021/2026)

OBJECTIF 5-1 MAITRISER LES DEPENSES D'EQUIPEMENT DU SDIS (en l ien avec les actions 3.3.01 et 3.3.02 du PA 2021/2026)

Doter le SDIS d'une l isibil ité financière pluriannuelle sur ses dépenses d'équipement au travers de la  convention financière passée avec le CD 71 (2024/2026) X

Cibler sur la période 2024/2026 les grandes masses financières d'équipements (matériels roulants, habillement, air respirable, PMI) X

Concevoir et assurer la mise en œuvre du plan véhicules 5 pour la période 2024 à 2026 (Objet d'une AP/CP) X X X X

Concevoir et assurer la mise en œuvre de la nouvelle politique air respirable du SDIS sur la période 2022 à 2026 X X X X X

Concevoir et mettre en œuvre le plan d'équipement  des vestes et pantalons pour lutter contre les feux de structures et les feux d'espaces naturels (Objet d'une AP/CP) X X X X

Assurer le renouvellement du PMI  (équipes spécialisées, armements types, lot OD…) X X X X X
Poursuivre le déploiement des outils de désincarcération de type électroportatif dans tous les CIS mixtes X X X X X
Concevoir et  assurer la mise en œuvre de la nouvelle politique détection gaz X X X X
Concevoir et assurer la mise en œuvre de la nouvelle politique éclairage X X X
Assurer le renouvellement de l 'habil lement ( équipes spécialisées, paquetage type….) X X X X X
Facil iter l 'accès au double paquetage pour les sapeurs pompiers placés en double affectation X
Poursuivre la mise en œuvre de la dotation collective des EPI feux à raison de 2 à 3 CIS/an X X X X
Déployer les tenues de feu d'espaces naturels dans les CIS qui disposent d'un CCFM  X X X
Réviser le règlement intérieur habil lement du SDIS   X

OBJECTIF 5-2 MAITRISER DAVANTAGE LES DEPENSES DE FLUIDES DU SDIS DANS UN CONTEXTE INFLATIONNISTE (en l ien avec les actions 3.3.01 et 3.3.02 du PA 2021/2026)

Optimiser de façon durable les dépenses des fluides du SDIS (carburant, gaz naturel, chauffage urbain, électricité, eau) X
Mettre en place un plan de sobriété énergétique du SDIS X
Evaluer pour chaque structure les consommations énergétiques du SDIS (CIS, état major, CFD) X X X X
Mutualiser l 'achat de carburant du SDIS avec le conseil  départemental de Saône et Loire X X X X X
Mutualiser l 'achat de l 'électricité du SDIS avec le conseil  départemental de Saône et Loire de 2023 à 2025 X X X
Mutualiser à compter du 1er janvier 2026 l 'achat de l 'électricité du SDIS avec le syndicat départemental énergie de Saône et Loire X
Mutualiser l 'achat du gaz naturel du SDIS via l 'UGAP X X X X

OBJECTIF 5-3 MAITRISER DAVANTAGE LES DEPENSES DES MOYENS GENERAUX DU SDIS (en lien avec l 'action 3.3.01 du PA 2021/2026)

Confier au GTL la gestion des consommables du SDIS  (produits entretiens, papetterie, nettoyage des locaux, fournitures administratives, autoroute…..) X
Elaborer et mettre en œuvre un référentiel départemental relatif aux consommables X
Evaluer pour chaque structure les consommations en consommables du SDIS (CIS, état major, CFD) X

PLAN D' ACTIONS SCHEMA DIRECTEUR LOGISTIQUE DU SDIS SUR LA PERIODE 2023/2026
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Schéma directeur formation 2023-2026 
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Schéma directeur immobilier – stratégie 2023-2035 
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RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service départemental d'incendie 
et de secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des délibérations 

Séance du 4 décembre 2023 

Délibération n° 2023-55 

Évolution des ressources et des charges prévisibles du SDIS 71  

pour l'année 2024 

Membres du CA.SDIS en exercice : 25 
Présent(e)s à la séance : 22 
Pouvoir(s) :    
Nombre de votants : 22 
Quorum : 13 
Date de la convocation : 21 novembre 2023 
Affichée le : 21 novembre 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mille vingt-trois, le quatre décembre à quatorze heures trente, les membres du Conseil 
d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire se sont réunis, sur 
convocation de son Président en application de l'article L. 1424-28 du Code général des collectivités 
territoriales, sous la présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'administration. 

Étaient présent(e)s : 

M. André ACCARY, M. Jean-Claude BÉCOUSSE, M. Pierre BERTHIER, M. Roland BERTIN, 
M. François BONNETAIN, M. Frédéric BOUCHET, M. Raymond BURDIN, M. Frédéric CANNARD, 
Mme Claude CANNET, Mme Carole CHENUET, M. Jean-François COGNARD, M. Thierry DESJOURS, 
M. Jean-Michel DESMARD, M. Patrick DESROCHES, Mme Dominique LANOISELET,  M. Jean-Paul LUARD, 
M. Jean-Louis MARTIN, Mme Dominique MELIN, M. Alain PHILIBERT, Mme Virginie PROST 

Suppléance(s) :  

Mme Colette BELTJENS était suppléée par M. Michel DUVERNOIS 

Mme Violaine GILLET était suppléée par M. Didier RÉTY 

Excusé(e)s : 

Mme Marie-Claude BARNAY, non suppléée  M.  Frédéric BROCHOT, non suppléé 

Mme Christine ROBIN, non suppléée 

Pouvoir(s) : 

- 

Secrétaire de séance :

Mme Virginie PROST 



Monsieur le directeur départemental, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

Les Services d’incendie et de secours (SIS) sont financés d’une part, par la contribution des communes et 
des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) disposant de l’habilitation statutaire 
pour le paiement de cette contribution et, d’une autre part, par la participation du Département. 

Un rapport portant sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles pour l’année suivante doit être 
adopté par le Conseil d’administration du SDIS, afin que le Département puisse déterminer sa participation. 
C’est aussi l’occasion de donner aux élus une lisibilité pour l’avenir, dans une dimension plus large que 
celle financière. En effet, si certains chiffrages pourront être affinés lors de l’élaboration du rapport 
d’orientations budgétaires présenté au mois de février, et lors du budget primitif présenté au mois de mars, 
les grandes orientations de l’année à venir se dessinent déjà.

L’année 2024 sera la première année d’exécution de la septième convention triennale avec le 
Département, présentée lors de ce même Conseil d’administration. La précédente convention a été 
adoptée pour l’année 2023 uniquement, en raison du contexte économique incertain et dans l’attente du 
chiffrage des schémas directeurs (patrimoine, logistique, systèmes d’information et de communication, 
formation…) définissant les priorités à compter de 2024. 

Le budget primitif 2024 est donc conditionné par les projections actées dans cette convention et par le 
projet d’établissement, adopté par délibération n° 2021-06 du Conseil d’administration du 22 mars 2021, 
dont les cinq objectifs sont les suivants : 

- le recentrage sur le cœur de métier de chacun ; 

- la mise en œuvre d’une logistique départementale au service des unités opérationnelles ; 

- le nécessaire pilotage de l’établissement public par une organisation fonctionnelle adaptée aux 
enjeux de demain ; 

- la territorialisation du SDIS 71 ; 

- l’accompagnement et le développement du volontariat et de l’engagement citoyen. 

Le présent rapport vise à détailler les charges à ce jour prévisibles pour 2024, puis les ressources, afin de 
confirmer la participation du Département pour l’année 2024. 

Il est à préciser que certains ajustements pourront avoir lieu d’ici le rapport d’orientations budgétaires. En 
effet, les chiffres résultant de l’exécution réelle de l’année 2023, tout comme les entretiens budgétaires 
menés avec les services gestionnaires du SDIS 71, peuvent amener à des ajustements. 

Les grandes orientations qui préfigurent le budget 2024 sont données ci-après. 

1 - L’ÉVOLUTION PRÉVISIBLE DES CHARGES POUR 2024 

1.1 Les charges de fonctionnement 

1.1.1 Les charges à caractère général 

Pour l’année 2024, ce chapitre budgétaire a été estimé à hauteur de 7.766 k€ (8.000 k€ au BP 2023 et 
7.573 k€ à la DM n°2), soit une diminution de 2,9 % par rapport à l’année passée.  

Les divers postes des dépenses générales, hors fluides énergétiques, seraient de l’ordre de 5.548 k€,
soit 498 k€ ou 9,8 % de plus qu’au BP 2023, en raison notamment de l’augmentation des coûts des pièces 
automobiles et de l’habillement, des prévisions de travaux et des besoins informatiques.  

Le poste des fluides énergétiques passerait de 2 950 k€ au BP 2023 à 2.218 k€ au BP 2024, soit une 
baisse de 732 k€ ou 24,8 % en raison de la stabilisation des prix de l’énergie et de la mise en œuvre du 
plan de sobriété énergétique au niveau du SDIS 71. En effet, en raison de l’incertitude régnant au moment 
de l’élaboration du BP 2023, le SDIS avait prudemment provisionné une enveloppe importante de crédits 
pour l’électricité et le gaz. De plus, le dispositif de l’amortisseur d’électricité et les modalités de sa mise en 
œuvre n’avaient pas été intégrés dans le cadre des projections de dépenses énergétiques.  

Dans ces conditions et conformément à la convention n° 7 pour les années 2024 à 2026, cette 
catégorie de charges à caractère général s’établirait à 7.766 k€ au BP 2024. 



1.1.2 Les charges de personnel 

Après une année 2023 caractérisée par une stabilisation des effectifs du service, le SDIS 71 s’appuiera, 
en 2024, sur le bilan de la mise en œuvre du projet d’établissement effectué à N + 2 et la mise en œuvre 
des schémas directeurs, pour procéder à des ajustements de la masse salariale par créations ou 
transformations d’emplois. Cet effort prendra en compte l’évolution de l’activité opérationnelle et l’impératif 
de continuité de service en matière de distribution des secours ainsi que la nécessaire adaptation des 
ressources du service aux enjeux du changement climatique.  

Par ailleurs, la masse salariale 2024 sera encore significativement impactée par l’effet en année pleine des 
mesures nationales intervenues durant l’exercice 2023. Ces mesures concernent principalement les 
revalorisations du point d’indice de rémunération des fonctionnaires et des bas salaires des catégories C 
et B intervenues le 1er juillet 2023, ainsi que la revalorisation des montants de l’indemnité horaire des 
sapeurs-pompiers volontaires à compter du 1er octobre 2023. 

Outre ces effets « report » et bien que la maîtrise de la masse salariale reste un objectif constant de 
l’établissement, plusieurs autres facteurs d’évolution issus des politiques du SDIS 71 ou de mesures prises 
à l’échelle nationale, sont à relever pour l’exercice 2024. L’établissement poursuivra notamment sa 
stratégie sur le développement du volontariat, en développant la complémentarité entre les sapeurs-
pompiers professionnels et les sapeurs-pompiers volontaires afin de garantir la capacité opérationnelle 
dans les centres de secours. Dans cet objectif des actions de reconnaissance et de fidélisation de cette 
ressource humaine seront conduites. 

L’ensemble de ces mesures impactant la masse salariale 2024 est présenté ci-après. 

o Dépenses de personnels SPP et PATS 

 Effectifs 

1.1.2.1 Création d’emplois permanents  

Le règlement opérationnel arrêté le 28 juin dernier a fixé le nouveau potentiel opérationnel (POJ) de chaque 
centre mixte qui correspond à l’effectif quantitatif et qualificatif quotidiennement disponible pour assurer les 
départs en intervention. Dans ce cadre, le centre d’incendie et de secours de Louhans a vu son POJ évoluer 
de 4 à 6 sapeurs-pompiers en garde postée (en journée, la semaine), dont 5 sapeurs-pompiers 
professionnels (SPP). Compte tenu de la charge opérationnelle pesant sur ce centre et des difficultés 
rencontrées en termes de planification pour atteindre l’effectif de sapeurs-pompiers professionnels ciblé, la 
création d’un emploi à temps complet de caporal sera nécessaire en 2024.   



Par ailleurs, les impacts majeurs engendrés par le changement climatique sur la nature et l’ampleur des 
risques auxquels le SDIS 71 doit faire face conduisent l’établissement à s’armer davantage pour adapter 
sa réponse opérationnelle. Ainsi, un renforcement des ressources du service préparation opérationnelle 
sera proposé par le recrutement, en fin d’année 2024, d’un officier de sapeurs-pompiers professionnels de 
catégorie A (capitaine), chargé de missions en matière d’adaptation de la réponse opérationnelles aux 
enjeux du changement climatique. En outre, le SDIS 71 poursuivra les efforts engagés pour développer le 
retour d’expérience opérationnelle en proposant la création d’un emploi d’officier (catégorie B - lieutenant) 
au profit du service retour d’expérience. 

En cohérence avec les objectifs fixées dans le schéma directeur de formation et de développement des 
compétences 2023-2026 et afin d’accompagner la montée en puissance du centre de formation 
départemental (CFD) en tant qu’outil central de l’activité de formation interne, la création d’un emploi 
permanent supplémentaire de logisticien (catégorie C) sera proposée au conseil d’administration 
pour 2024. 

L’ensemble de ces mesures de création d’emplois se traduira mécaniquement par une charge 
supplémentaire sur le chapitre 012. 

1.1.2.2 Création d’emplois non permanents  

Dans un contexte de déploiement de projets structurants portés par le schéma directeur des systèmes 
d’information (2023-2026), la création de deux emplois temporaires de catégorie C sera proposée au 
conseil d’administration de décembre 2023, afin de renforcer les ressources du groupement systèmes 
d’information et de communication en 2024. Ces emplois de contractuels, respectivement d’une durée de 
9 et 6 mois, seront créés pour faire face à un accroissement temporaire d’activités et seront notamment 
dédiés aux actions de déploiement de nouveaux matériels. Ils permettront, aux cadres du groupement, de 
recentrer leurs missions sur les dossiers stratégiques en cours ou à venir.  

La masse salariale 2024 intégrera, par conséquent, le déploiement en cours d’exercice de ces nouveaux 
emplois permanents, le recours temporaire à des personnels contractuels, ainsi que les effets en année 
pleine des recrutements effectués au cours de l’année 2023. 

Globalement, l’impact annuel des mesures portant sur la gestion des emplois de fonctionnaires ou 
contractuels est estimé à 121 k€. 

 Effet noria 

Le turn-over résultant du remplacement des agents ayant quitté l’établissement par des personnels plus 
jeunes moins rémunérés induit, par ailleurs, une diminution de la masse salariale, à raison d’environ 
– 100 k€.  

 Mesures statutaires - traitements 

Effet report des mesures règlementaires 2023 

La revalorisation du point d’indice de rémunération des fonctionnaires (+ 1,5 % au 1er juillet 2023) génère, 
par un effet année pleine, une augmentation des charges de personnels 2024, à hauteur de 180 k€.

De même, la mise en application des mesures nationales de revalorisation des bas salaires par relèvement 
de l’indice de rémunération plancher et la refonte des grilles indiciaires des catégories C et B, 
correspondant aux indices bruts 367 à 396, à compter du 1er juillet 2023, se traduiront automatiquement 
par un effet année pleine impactant la masse salariale 2024. De plus, les effets induits sur le calcul de 
l’indemnité de responsabilité des sapeurs-pompiers professionnels sont significatifs. Ainsi, ces mesures 
induiront une augmentation de la masse salariale estimée à 60 k€. 

Impact de nouvelles mesures règlementaires en 2024 

Un décret du 28 juin 2023 prévoit qu’à partir de janvier 2024, tous les agents publics (titulaires et 
contractuels) bénéficieront d’une revalorisation de 5 points d’indice. Cette mesure génèrera une 
augmentation des charges de personnels, estimée à 245 k€. 

Une augmentation de la part patronale de la cotisation CNRACL a été annoncée par le gouvernement dans 
une réponse ministérielle du 27 juillet 2023. Le taux de la cotisation devrait être réévalué d’un point. La part 
patronale serait alors de 31,65 %. Les décrets mettant en œuvre cette mesure sont toujours attendus. Cette 
situation mérite une vigilance particulière quant à son impact sur les charges de personnels en 2024 qui 
peut être estimé à environ 140 k€.

Globalement, l’impact cumulé de ces mesures statutaires et indiciaires relatives aux personnels 
fonctionnaires ou contractuels est estimé à 625 k€ sur l’exercice 2024. 



 Déroulement de carrières des SPP et PATS 

L’effet GVT (glissement-vieillesse-technicité) correspond aux incidences budgétaires inhérentes aux 
avancements de grades et d’échelons des personnels au titre de leur déroulement de carrière, dont l’impact 
est estimé à environ 160 k€ en année courante 2024. Il convient d’ajouter, à ce montant, les charges liées 
à l’effet report des avancements 2023. Ainsi, le déroulement des carrières représentera une augmentation 
globale de la masse salariale de 191 k€ sur le futur exercice. 

 Régime indemnitaire  

Effet report du paiement des IHTS des SPP en régime de garde 

La mise en œuvre, à compter du 1er janvier 2024, de nouvelles modalités de gestion du temps de travail 
des sapeurs-pompiers professionnels affectés sur un cycle de travail annualisé se traduira par un décompte 
et une indemnisation réalisés en fin d’exercice 2023 pour l’ensemble des heures supplémentaires 
effectuées par cette catégorie d’agents. Ce dispositif induira mécaniquement le versement des indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires 2023 sur l’exercice suivant, générant ainsi un effet report de cette 
dépense et une hausse de masse salariale 2024, à raison d’environ 270 k€.  

Mise en œuvre du complément indemnitaire annuel (CIA)  

Le complément indemnitaire annuel, instauré par délibération du Conseil d’administration 
du 9 novembre 2020 au profit des agents éligibles au régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) sera mis en œuvre de manière 
effective en lien avec la campagne d’évaluation professionnelle 2023, pour une attribution effective début 
d’année 2024. L’impact de cette mesure représente 20 k€. 

 Protection sociale et avantages sociaux   

Instauration titres restaurant 

Le SDIS 71 a souhaité développer sa politique d’action sociale, qui constitue un outil supplémentaire 
permettant d’accroître l’attractivité de l’établissement et de réduire les disparités entre les agents. Elle 
constitue également un outil de management et de gestion des ressources humaines. Son élaboration est 
le fruit d’un travail partenarial et collaboratif entre les représentants de l’administration et les représentants 
du personnel.  

Dans ce cadre, le conseil d’administration a approuvé, le 6 novembre 2023, la mise en œuvre d’une 
nouvelle mesure sociale significative, consistant en l’attribution des titres-restaurant, à compter du 1er mai 
2024. Cette mesure sociale induira une augmentation des charges de personnels 2024, à hauteur de 
350 k€.

Poursuite de l’effort de participation au financement de protection sociale des agents 

Le SDIS 71 participe, sur la base d’une délibération du Conseil d’administration du 17 mai 2021, au 
financement de la protection sociale complémentaire de ses agents. Le dispositif repose sur une 
participation forfaitaire pour ceux qui ont souscrit un contrat labellisé pour le risque « santé » et/ou 
« prévoyance ».    

Les négociations débutées en juillet 2022 dans la fonction publique territoriale, entre les représentants des 
employeurs territoriaux et les organisations syndicales représentatives au Conseil supérieur de la fonction 
publique territoriale (CSFPT), ont abouti, le 11 juillet 2023, à la conclusion d’un accord collectif national 
portant réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) des agents publics territoriaux. Cet accord 
doit encore faire l’objet d’une transposition réglementaire, voire législative. Il introduit de nouveaux droits 
en matière de prévoyance et prévoit une participation minimale de l’employeur de 50 % du montant de la 
cotisation souscrite dans le cadre d’un contrat collectif à adhésion obligatoire. Cette situation mérite une 
vigilance particulière quant à son impact sur les charges de personnels et conduit le service à provisionner 
des crédits supplémentaires pour 2024 dans le cadre de la mise en œuvre d’un contrat groupe, à raison 
de 50 k€. 

o Dépenses inhérentes au volontariat 

 Indemnisation horaires des sapeurs-pompiers volontaires 

Effet report d’une action conduite en 2023 



Une modification du périmètre d’indemnisation des sapeurs-pompiers volontaires effective en 2023 aura 
des effets en année pleine en 2024 : 

L’effet report de la mise en œuvre d’une garde « véhicule léger infirmier » (VLI) sur le secteur de la 
compagnie de Louhans, depuis le 1er mai 2023, génère une charge supplémentaire pour un montant 
de 30 k€.

Nouvelles mesures de reconnaissance et de fidélisation de la ressource 

Des adaptations nouvelles du périmètre d’indemnisation des sapeurs-pompiers volontaires seront 
engagées en 2024. Ces évolutions sont liées à des mesures de valorisation de l’engagement des 
personnels volontaires, au déploiement de nouveaux formats de formations, ainsi qu’aux évolutions des 
pratiques d’indemnisation liées à l’élaboration du nouveau règlement d’indemnisation des sapeurs-
pompiers volontaires, pour un coût global estimé de 192 k€. 

Ce nouveau périmètre intègre les évolutions suivantes : 

- indemnisation des interventions effectuées par les sapeurs-pompiers volontaires durant leur 
service de garde ; la mise en œuvre de ce dispositif, initialement prévue en 2023, a été reportée à 
2024 ; il induira une charge supplémentaire de 60 k€ sur cet exercice ;  

- revalorisation en cours d’exercice du taux d’indemnisation des activités de garde des sapeurs-
pompiers volontaires (le jour et la nuit) du taux de l’indemnité horaire du grade ; l’impact de cette 
mesure induira une dépense supplémentaire estimée à 32 k€ ; 

- revalorisation de l’indemnisation des formateurs sapeurs-pompiers volontaires et augmentation du 
volume des stages, à raison de 100 k€.

1.1.2.3 Effet des mesures nationales 

Il convient également de prendre en compte les effets de la réévaluation annuelle du taux de 
l’indemnité horaire des sapeurs-pompiers volontaires au titre de l’année 2024, mais également l’effet report 
de la hausse de l’ordre de 3 % intervenue en octobre 2023. Ainsi, l’effet conjugué de ces revalorisations 
pourraient avoir un impact de l’ordre de 130 k€ sur le prochain exercice. 

 Avantages retraites des SPV 

Outre l’impact de la réévaluation annuelle du taux de l’indemnité horaire des sapeurs-pompiers volontaires, 
la prise en compte de nouveaux allocataires éligibles impactera le budget du SDIS. 

Globalement, l’augmentation des dépenses liées au financement des différentes prestations de fin d’activité 
des sapeurs-pompiers volontaires est estimée, pour 2024, à 44 k€.

Compte tenu de ce qui précède, le chapitre des dépenses de personnel passerait de 34.018 k€ en 
2023 (BP + DM) à 35.950 k€ au BP 2024, soit une augmentation de l’ordre de 1.932 k€ ou 5,68 % 



Pour mémoire, sur la période 2020 à 2024, les différentes mesures réglementaires ont eu un impact sur la 
masse salariale de près de 4 000 k€, décomposés de la manière suivante : 

- la revalorisation de l’indemnité de feu des SPP actée avec la parution du décret n° 2020-903 du 
24 juillet 2020 portant son taux à 25 % du traitement indiciaire, en lieu et place de 19 % ; L’impact 
budgétaire était de 685 k€ sur 2020 et 2021 ; 

- l’accord parcours professionnels-carrières-rémunérations » (PPCR), élaboré par les partenaires 
sociaux en 2015, s’est traduit par une revalorisation et refonte des grilles indiciaires des catégories 
A, B, C ; cette mesure a encore eu un impact de 57 k€ sur 2020 et 2021 ; 

- les différentes revalorisations du point d’indice en 2022 et 2023 auront un impact de 1 829 k€ sur les 
années correspondantes ; 

- la revalorisation générale des grilles indiciaires  prévue par  décret du 28 juin 2023 (+ 5 points 
d’indice) ; cette mesure a un impact de 245 k€ pour 2024 ; 

- la mise en application des mesures nationales de revalorisation des bas salaires et compensation 
du SMIC ont un impact de 85 k€ sur 2023, 2024 ; 

- la revalorisation des carrières des agents de catégorie B a eu un impact de 28 k€ sur 2022, 2023 ; 

- le reclassement des agents de catégorie C a eu un impact de 219k€ sur 2022 ; 

- les réévaluations annuelles du taux de l’indemnité horaire des sapeurs-pompiers volontaires sur la 
période 2020 à 2024 représentent 397 k€ ; 

- les avantages retraites des SPV par la prise en compte de nouveaux allocataires éligibles, ainsi 
qu’une revalorisation significative de la nouvelle prestation de fidélisation et de reconnaissance 
(NPFR) représentent 212 k€ sur la période 2022 à 2024 ; 

- l’augmentation de la part patronale de la cotisation CNRACL représente sur 140 k€ sur 2024 ; 

- l’impact de la loi Matras sur l’assurance des SPV représente 60 k€ sur 2022 ; 

- la mise en œuvre du compte d’engagement citoyen pour les SPV représente 42 k€ sur 2023 ; 

- l’ajustement des critères d’attribution de la NBI des sous-officiers de SPP, avec notamment un 
allégement d’une condition d’ancienneté ; l’impact, en année pleine, est de près de 40 k€ sur 2023 
et 2024. 

1.1.3 D’autres charges de fonctionnement 

1.1.3.1 Les charges financières 

Ces dépenses correspondent au paiement des intérêts des emprunts réalisés par le SDIS 71. Figure 
également sur ce poste la part de ceux correspondant aux emprunts réalisés pour les équipements 
structurants et qui sont supportés, in fine, par le Département, avec la répartition ci-dessous, arrêtée en 
novembre 2023 : 

Nature de la dette Intérêts et frais 
financiers 
pour 2024 

% 

Continuité du 
service et ICNE 

23 6 

Immobilier 
structurant 1 & 2 

365 94 

Total k€ 388 100 

Parmi les emprunts du SDIS figure un Swap, contrat d’échange de taux qui sécurise un taux variable contre 
un taux fixe à 1,98 %, souscrit pour un emprunt du plan d’équipement Immo 1. En raison des taux d’intérêts 
actuellement élevés, ce contrat rapporte actuellement de l’argent au SDIS. 

Les taux d’intérêts restant fluctuants, et le SDIS disposant d’emprunts à taux variables, ces projections sont 
susceptibles d’évoluer. Cette simulation sera donc actualisée pour la présentation du budget primitif de 
2024. Les frais financiers seraient donc de 388 k€ pour 2024. Les prévisions du BP 2023 étaient 
beaucoup plus prudentes et prévoyaient la somme de 450 k€, en raison de l’incertitude qui régnait alors 
que les augmentations de taux d’intérêts à venir. 



1.1.3.2 Les autres charges 

Les autres charges de gestion courante comprennent une enveloppe de 445 k€, dédiée notamment aux 
brevets et licences, indemnités des élus, subventions aux associations, intérêts moratoires et pénalités sur 
marché, et une enveloppe de 1.256 k€ dédiée aux charges non prévisibles. Cette dernière somme sera à 
affiner dans le rapport d’orientations budgétaires, en fonction de l’exécution réelle et de l’excédent généré 
sur l’année 2023.  

Les charges spécifiques de 3 k€ correspondent aux titres annulés sur exercice antérieur.  

1.1.3.3 Les dotations aux provisions 

Les dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants sont prévues à hauteur de 10 k€. 
Ces provisions servent la sincérité du budget en anticipant les éventuelles défaillances des créanciers, 
notamment des bénéficiaires d’interventions payantes (destruction de nids de guêpes, …). Elles visent à 
acter comptablement le fait que des titres ont été émis, mais que les recettes correspondantes n’ont pas 
encore été recouvrées, et sont difficilement prévisibles.  

1.1.3.4 Les amortissements 

Ce sont des mouvements d’ordre entre sections, dont l’une des caractéristiques principales est l’absence 
de décaissement. Ils correspondent à la mesure de la dépréciation des biens acquis en investissement. Ils 
concourent au financement des investissements récurrents par le biais de mouvements d’ordre (sans 
décaissement). 

Suite à une politique majeure de remise à niveau des biens destinés à l’activité opérationnelle (véhicules, 
matériels de secours…) et malgré une neutralisation de l’amortissement des biens immobiliers (bâtiments), 
ce poste reste conséquent. Il pèse fortement sur la section de fonctionnement, malgré un allongement des 
durées d’amortissement des gros équipements au maximum des possibilités réglementaires.  

CA 2023 BP 2024 CA 2023 BP 2024

Total Dépenses & Recettes 
d'ordre

6 049 K€ 6 099 K€ 2 777 K€ 3 107 K€

Amortissements 6 049 K€ 6 099 K€ 1 877 K€ 1 877 K€

Quote-part des subventions 

transférées
900 K€ 1 230 K€

Amort. NET 3 272 K€ 2 992 K€

DEPENSES RECETTES Mouvements 
ORDRE

Ces montants, pour l’année 2024, seront affinés pour la constitution du budget primitif car ils seront 
impactés par le montant total des dépenses d’investissement réellement exécutées en 2023.

Il est à préciser qu’avec la M57, l’amortissement des biens au prorata temporis est la règle, avec des 
aménagements concernant les biens acquis par lots et les biens de faible valeur, qui resteront amortis en 
année n+1. Comme le prévoit également le règlement budgétaire et financier du SDIS 71, pour les 
acquisitions effectuées à compter du 1er décembre 2023, l’amortissement sera réalisé à compter du 
1er janvier 2024.  

1.1.4 Synthèse sur les dépenses de fonctionnement 

1.1.4.1 Le tableau détaillé des dépenses de fonctionnement figure en annexe 1. 

Les prévisions de dépenses de gestion des services de 2024 seraient de 45.416 k€. Ces dépenses de 
gestion augmenteraient donc de 2.095 k€ ou de 4,8 % par rapport au BP 2023 et de 2.093 k€ par rapport 
à la DM n° 2. 



Les dépenses réelles qui prennent en compte ces différents éléments, en ajoutant les frais financiers et 
dotations seraient de 45.817 k€, soit 2.006 k€ de plus qu’au BP 2023, ou environ 4,6 %, et de 1.937 k€ 
par rapport à la DM n° 2. 

Dans ces conditions, la section de fonctionnement augmenterait globalement, par rapport 
au BP 2023, de 2.105 k€ (4,2 %), pour un nouveau montant de 51.917 k€ en 2024, contre 
49.811 k€ en 2023.  

1.2 Les dépenses d’investissement 

1.2.1 Dépenses stratégiques 

Ne sont présentées ici que les nouvelles dépenses 2024, et non les reports de l’année 2023. 

1.2.1.1 Les acquisitions de véhicules (plans Véhicules 4 et 5) 

Le quatrième plan d’acquisition de véhicules pour les années 2021 à 2023 est matérialisé budgétairement 
par une autorisation de programme n° 2021-01, lancée par délibération n° 2020-18 du 9 mars 2020 pour 
un montant total de 5.700 k€, modifiée dans ses crédits de paiement par les délibérations n° 2021-13, 
2021-40, 2022-19, 2022-43 et 2022-58 qui a porté son montant global à 7.481 k€. 

Le cinquième plan d’acquisition de véhicules pour les années 2024 à 2026 sera matérialisé 
budgétairement par une autorisation de programme en 2024, lancée par délibération n° 2023-45 du 6 
novembre 2023, pour un montant total de 8.535 k€. 

Le financement des crédits est notamment assuré par la participation de continuité de service en 
investissement versée par le Département.  

L’exécution de ces deux plans d’équipement se résume ainsi : 

1.2.1.2 La construction de la caserne de La Clayette 

La construction de la caserne de La Clayette est matérialisée budgétairement par une autorisation de 
programme n° 2022-01, actée par délibération n° 2022-09 du 7 février 2022, pour un montant initial de 
1.500 k€ et ajustée dans ses crédits de paiement par délibération n° 2022-30, 2022-42 et 2023-37 qui la 
prolonge jusqu’en 2026. Une autre délibération sera nécessaire lors du vote du budget primitif pour l’année 
2024, afin d’ajuster les crédits aux montants des marchés notifiés aux entreprises courant janvier 2024.  

L’exécution des dépenses de travaux de La Clayette se décompose, à ce jour, comme suit : 

2021 2022 2023 2024 
TOTAL 

V4 

1.022 k€ 2.815 k€ 3.064 k€ 580 k€ 7.481 k€

2024 2025 2026 
TOTAL

V5 

2.460 k€ 3.000 k€ 3.075 k€ 8.535 k€

2022 2023 2024 2025 2026 TOTAL 

26 k€ 50 k€ 1.070 k€ 352 k€ 2 k€ 1.500 k€



1.2.1.3 Les acquisitions de vestes et pantalons de feu 

Le plan d’équipements en tenues d’intervention textiles pour feux de structures et pour feux d’espaces 
naturels pour les années 2024 à 2026 sera matérialisé budgétairement par une autorisation de programme 
en 2024, approuvée par délibération n° 2023-48 du 6 novembre 2023, pour un montant total de 654 k€. 

2024 2025 2026 TOTAL 

210 k€ 218 k€ 226 k€ 654 k€ 

1.2.1.1 L’extension- restructuration du centre de formation départemental (CFD) 

Le projet de restructuration du CFD fera l’objet d’une nouvelle autorisation de programme dont le montant 
est estimé à 11.600 k€ et dont les crédits à inscrire en 2024 s’élèveraient à 600 k€. Un projet de rapport 
portant sur l’autorisation de programme correspondante est inscrit à l’ordre du jour de la présente séance.  

1.2.1.2 La construction de la caserne de Simard 

La construction de la nouvelle caserne de Simard fera l’objet d’une nouvelle autorisation de programme 
dont le montant est estimé à 1.250 k€ et dont les crédits à inscrire en 2024, pour démarrer les études, 
s’élèveraient à 150 k€. Un projet de rapport portant sur l’autorisation de programme correspondante est 
inscrit à l’ordre du jour de la présente séance.  

1.2.1.3 La restructuration de la caserne de Digoin 

La restructuration de la caserne de Digoin fera l’objet d’une nouvelle autorisation de programme dont le 
montant est estimé à 4.500 k€ et dont les crédits à inscrire en 2024, pour démarrer les études, s’élèveraient 
à 50 k€. 

1.2.2 Dépenses récurrentes de continuité de service 

Chaque année, les dépenses récurrentes d’investissement font l’objet d’une priorisation des besoins 
exprimés. 

Ces dépenses de continuité de service concernent notamment l’acquisition de biens destinés aux 
équipements nécessaires aux interventions tels que les petits matériels incendie et équipements de 
protection individuelle (PMI & EPI), certains équipements spécifiques pour les équipes spécialisées, pour 
la santé, les appareils respiratoires isolants et les équipements qui en découlent. Ils sont budgétés à 
hauteur de 1.147 k€ au BP 2024. 

En font également partie les tenues qui sont soumises à des dégradations prématurées, en raison des 
conditions extrêmes dans lesquelles elles sont utilisées, ou à une obsolescence naturelle dans d’autres 
cas, et doivent être adaptées aux nouvelles normes de sécurité. C’est pourquoi la somme de 538 k€ est 
prévue au BP 2024. 

Enfin, les autres équipements nécessaires à la continuité concernent notamment des acquisitions de 
matériels de transmission, d’informatique opérationnelle et fonctionnelle, des travaux de bâtiments non 
retenus dans le plan immobilier structurant, les mobiliers administratifs, les mobiliers pour les locaux de vie 
opérationnelle. Ils devraient s’élever à 2.454 k€ au BP 2024, sous réserve des arbitrages en cours, avec 
une enveloppe provisionnelle de 594 k€ pour faire face aux imprévus, qui sera ajustée en fonction de 
l’excédent réel généré par l’exécution 2023.  

1.2.3 Les dépenses financières 

Ces dépenses, liées au remboursement du capital de la dette, seraient de 665 k€ en 2024, contre 672 k€ 
l’année précédente, soit une diminution de 7 k€ due aux profils d’amortissement des différents emprunts, 
le SDIS 71 n’ayant pas eu à recourir à l’emprunt depuis 2016 grâce aux subventions d’équipement versées 
par le Département. 

Il faut enfin mentionner le versement de la dernière partie de la subvention de 110 k€ au profit du projet 
NexSIS (80 k€ déjà versés en 2022, et 110 k€ en 2023). Cette subvention globale de 300 k€ vise à anticiper 
le passage du SDIS 71 à ce dispositif national unifié pour l’année 2025.  



1.2.4 Vue d’ensemble des dépenses d’investissement hors dépenses financières 

1.2.4.1 Le tableau détaillé des dépenses d’investissement figure en annexe 2. 

Les dépenses d’équipement, hors reports et hors provisions, passeraient de 9.338 k€ au BP 2023 à 
9.259 k€ au BP 2024.  

L’identification des dépenses d’investissement, par grandes catégories, permet de donner une lisibilité sur 
les équipements projetés : 

2 - L’ÉVOLUTION PRÉVISIBLE DES RESSOURCES POUR 2024 

2.1 Les recettes de fonctionnement 

2.1.1 Les produits du Service 

Ces produits correspondent aux interventions payantes réalisées par les sapeurs-pompiers. 

En cas d’indisponibilité des transporteurs sanitaires privés (ITSP), lorsque le SDIS 71 intervient pour du 
secours à personne en lieu et place des transporteurs sanitaires privés, il peut prétendre à une 
indemnisation. Ces interventions pour ITSP sont facturées au réel, par intervention, selon le tarif national 
en vigueur (tarif 2022 de 200 € par intervention), en vertu de la convention avec le centre hospitalier de 
Chalon-sur-Saône, siège du SAMU de Saône-et-Loire, pour les années 2022 à 2025. 

La somme à encaisser par le SDIS 71, pour 2024, est estimée à 360 k€ contre 425 k€ inscrits au BP 2023 
(réduits lors de la DM 2 à 360 k€),  en raison de la baisse générale d’activité, mais également du renfort 
des gardes ambulancières. C’est l’équivalent de la somme qui sera réellement encaissée pour 
l’année 2023.  



En cas d’accidents sur le domaine autoroutier, le produit des interventions est inscrit à hauteur de 200 k€, 
comme au BP 2023. 

En cas d’interventions non obligatoires (ascenseurs bloqués, nids de guêpes…), soumises à facturation, 
une recette de l’ordre de 70 k€ est attendue, comme au BP 2023. D’autres recettes proviennent de mises 
à disposition de personnels opérationnels (jury d’examens, réquisitions, dispositif préventif de sécurité) et 
d’interventions opérationnelles réalisées par le SDIS 71 dans les départements limitrophes pour 80 k€. La 
mise à disposition d’appui logistique au SMUR d’Autun pour 89 k€ par an, à laquelle s’ajoutera un forfait 
de 100 € par intervention (délibération n° 2023-26 du 19 juin 2022) avait été inscrite au chapitre 74 dans la 
convention, mais sera en réalité exécutée dans cette partie du chapitre 70 qui s’élèvera donc à 168 k€ 
contre 122,2 k€ au BP 2023.  

Aussi, compte tenu de ces éléments, le produit global de ces recettes du service devrait être 
d’environ 799 k€ au BP 2024, contre 817 k€ au BP 2023, soit une diminution de 2,2 %.  

2.1.2 Les participations diverses 

Parmi les participations diverses, outre les contributions des communes et établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) compétents, et la participation du Département, qui seront 
développées ci-après, on peut citer les transports médicalisés réalisés par les sapeurs-pompiers vers les 
hôpitaux pour 158 k€, la maintenance du réseau ANTARES (SSU) pour 30 k€, la participation de l’ARS au 
financement du fonctionnement du véhicule léger infirmier- VLI (délibération n° 2023-18 du 6 mars 2023) 
de Louhans pour 60 k€. Ces diverses participations devraient générer un produit minimum de 248 k€,
contre 187 k€ en 2023, et 336 k€ inscrits à la convention, en raison du changement de chapitre de la recette 
liée à la mise à disposition d’appui logistique au SMUR d’Autun. 

Le FCTVA récupéré sur les dépenses de fonctionnement d’entretien des bâtiments est estimé à 40 k€.  

2.1.3 Les atténuations de charges  

Les recettes enregistrées sur ce poste correspondent essentiellement à divers remboursements 
d’organismes ou collectivités, liés aux frais de personnels. La prévision pour 2024 est en hausse à hauteur 
de 475 k€, contre 330 k€ en 2023. Cette augmentation s’explique notamment par la contribution des agents 
aux titres restaurant qui sera comptabilisée sur ce chapitre, en plus des remboursements de mise à 
disposition d’agents à l’ENSOSP, et de l’association comité d’organisation Saône-et-Loire 2024 du congrès 
national des sapeurs-pompiers de France. 

2.1.4 Les autres recettes  

Les autres produits de gestion courante sont constitués des revenus liés à l’antenne météorologique, aux 
dédits et pénalités reçues pour 10 k€ et aux autres produits divers correspondant notamment aux 
remboursements d’assurance, provisionnés à hauteur de 161 k€ contre 209 k€ au BP 2023. Cette 
diminution s’explique notamment par les nouveaux contrats d’assurances, qui prennent directement en 
charge le paiement de certaines réparations mécanique auprès des garages.  

Les produits financiers de 80 k€ correspondent aux remboursements liés au SWAP, en raison de la montée 
des taux d’intérêts, grâce au contrat de swap, le SDIS 71 refacture à la Cafil tout ce qui dépasse le taux 
swapé de 1,98 %. Les annuités de l’emprunt augmentent donc en dépenses de fonctionnement, mais une 
partie est récupérée en recettes. 

Les produits spécifiques prévoient des mandats annulés sur exercice antérieur et des produits de cession 
d’immobilisations pour 10 k€ et le remboursement lié à l’amortisseur d’électricité pour 300 k€ par an, soit 
310 k€.  

Une reprise sur provisions pour dépréciation des actifs circulants est prévue à hauteur de 10 k€ pour acter 
le paiement de créances pour lesquelles une dotation aux provisions pour dépréciation des actifs circulants 
avait été constatée en 2023 (titres émis mais somme non recouvrée). 

2.1.5 Le solde d’exécution reporté  

L’excédent reporté provient de l’excédent cumulé des exercices antérieurs et des crédits votés et 
inemployés par les services, pour diverses raisons. Aujourd’hui, cette dernière somme est évaluée à 2.439 
k€, intégralement reportés en section de fonctionnement. Les deux décisions modificatives expliquent une 
part de cet excédent avec des restitutions de crédits liés à des projections trop pessimistes sur l’électricité 
et le gaz au moment de l’élaboration du BP 2023, et des reports importants de projets aux services 
informatique et patrimoine.  



2.1.6 La neutralisation de certains amortissements  

Comme le permet la norme comptable M57, la neutralisation des amortissements est réalisée pour les 
bâtiments. L’application de cette disposition constitue donc une ressource d’ordre et elle atténue ainsi la 
charge d’amortissement évoquée ci-dessus. Il convient également de prendre en compte la quote-part des 
subventions transférées qui vient également diminuer le poids de ces amortissements. 

BP 2023 2024 

Dépenses 6.000 k€  6.099 k€  

Recettes 2.623 k€ 3.107 k€ 

Amortissement NET 3.377 k€ 2.992 k€ 

2.1.7 Synthèse sur les recettes de fonctionnement 

Les recettes réelles de fonctionnement passeraient de 45.049 k€ au BP 2023 à 46.371 k€ au BP 2024, 
soit une augmentation de 1.321 k€ ou 2,9%.  

Cette prospective étant équilibrée, le total de l’ensemble des recettes de fonctionnement (réelles + 
ordre) augmenterait de 4,2 % ou 2.105 k€, pour atteindre un volume global de 51.917 k€ en 2024. 

2.2 Les recettes d’investissement  

2.2.1 Le fonds de compensation de la TVA (FCTVA)  

Cette ressource provient de l’État. Ce fonds correspond à la restitution d’une partie de la TVA versée par le 
SDIS 71 au titre des dépenses d’équipement. L’évolution de cette recette est conjoncturelle, puisqu’elle 
dépend du montant des dépenses effectivement payées sur l’exercice comptable considéré. 

Pour 2024, l’assiette de restitution correspond aux dépenses réalisées en 2022, auxquelles est appliqué un 
taux de 16,404 %. Le produit attendu serait approximativement de 1.002 k€ sur l’exercice 2024. Il est à 
préciser que depuis 2023 et l’automatisation du versement du FCTVA, les dépenses correspondant à des 
avances ne sont pas prises en compte pour le versement du FCTVA, les sommes n’étant prises en compte 
qu’au moment de leur résorption.  

2.2.2 Les emprunts 

Comme prévu dans la convention n° 7, le Département rembourse les annuités des emprunts 
correspondant aux investissements immobiliers structurants passés au réel, soit pour 637 k€. Également, 
il apporte une subvention de continuité de service en investissement, qui se substitue aux emprunts.  

Dans ces conditions, il ne serait pas réalisé d’emprunt en 2024 pour les dépenses d’équipement 
nouvelles. 

2.2.3 Les subventions 

Le SDIS a déposé une demande de subvention au titre du pacte capacitaire pour l’achat de camion CCFS, 
qui s’élèvera à 963 k€. Une recette de 203 k€ correspondant à l’avance de 21 % est donc inscrite au BP et 
son solde de 761 k€ le sera au BP 2025. 

Une demande a également été déposée au titre du FEDER pour l’achat de moniteurs multiparamétriques et 
de tablettes. Elle devrait rapporter 712 k€, a priori attendus pour l’année 2025.  

2.2.4 L’excédent de fonctionnement capitalisé 

Si le résultat global de la section de fonctionnement est positif, il sert, en priorité, à couvrir le besoin de 
financement de la section d’investissement. Le reliquat peut être reporté en section de fonctionnement, ou 
librement affecté en section d’investissement pour de nouvelles dépenses.  

Pour l’année 2024, aucune affectation du résultat de fonctionnement à la section d’investissement n’est 
prévue. 



2.2.5 Le solde d’exécution reporté de l’année 

L’excédent d’investissement peut, quant à lui, être estimé à près de 894 k€ pour l’année 2023. Ce 
montant est susceptible de varier en fonction de l’exécution réelle du budget 2023, et du montant des 
éventuels reports (dépenses engagées en 2023 mais mandatées en 2024).  

Les recettes réelles d’investissement passeraient de 5.842 k€ au BP 2023 à 6.742 k€ au BP 2024, 
notamment grâce à l’augmentation de la participation du Département. 

2.3 Les contributions des collectivités locales  

Les contributions des communes et EPCI sont encadrées par l’évolution de l’indice des prix à la 
consommation (IPC) et font l’objet de deux rapports présentés lors de ce même Conseil d’administration.  

2.3.1 Les contributions des communes et établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI)  

L’INSEE, dans son rapport d’information n° 177 du 13 juillet 2023, a publié l’évolution de l’IPC « ensemble 
des ménages hors tabac » des 12 derniers mois glissants constatée en juin 2023 (INSEE 9815 - nouvelle 
référence depuis 2023 – ancienne 9757), soit + 4,4 %, pour le calcul des contributions 2024.

Aussi, le produit global définitif des contributions des communes et EPCI pour l’année 2024 serait 
de 22.962.823 €, soit une augmentation de 967 782 € par rapport à l’année 2023. 

Pour rappel, l’évolution du produit global définitif des contributions des communes et EPCI est la suivante : 

2.3.2 La participation du Département, une participation dynamique adaptée à une politique 
partagée 

La participation du Département, pour 2024, serait composée de quatre parts : 

- une participation de continuité de service en fonctionnement de 21.000 k€, comme 
en 2023 ; 

- une subvention en annuité pour le remboursement des échéances d’emprunts 
réalisés pour le financement des plans immobiliers structurants, ajustée au montant 
réel payé par le SDIS 71, d’environ 922 k€ ;

- une subvention de continuité de service en investissement de 4.500 k€ ; 
- une subvention complémentaire de 400 k€ en investissement correspondant au 

financement du projet d’extension-restructuration du centre de formation 
départemental (CFD).  
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RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service départemental d'incendie 
et de secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des délibérations 

Séance du 4 décembre 2023 

Délibération n° 2023-56 

Montant global définitif du produit des contributions des communes,  
des établissements publics de coopération intercommunale et  

information sur la participation du Département au financement du SDIS 71 
pour l'année 2024 

Membres du CA.SDIS en exercice : 25 
Présent(e)s à la séance : 22 
Pouvoir(s) :    
Nombre de votants : 22 
Quorum : 13 
Date de la convocation : 21 novembre 2023 
Affichée le : 21 novembre 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mille vingt-trois, le quatre décembre à quatorze heures trente, les membres du Conseil 
d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire se sont réunis, sur 
convocation de son Président en application de l'article L. 1424-28 du Code général des collectivités 
territoriales, sous la présidence de M. André ACCARY, Président du Conseil d'administration. 

Étaient présent(e)s : 

M. André ACCARY, M. Jean-Claude BÉCOUSSE, M. Pierre BERTHIER, M. Roland BERTIN, 
M. François BONNETAIN, M. Frédéric BOUCHET, M. Raymond BURDIN, M. Frédéric CANNARD, 
Mme Claude CANNET, Mme Carole CHENUET, M. Jean-François COGNARD, M. Thierry DESJOURS, 
M. Jean-Michel DESMARD, M. Patrick DESROCHES, Mme Dominique LANOISELET,  M. Jean-Paul LUARD, 
M. Jean-Louis MARTIN, Mme Dominique MELIN, M. Alain PHILIBERT, Mme Virginie PROST 

Suppléance(s) :  

Mme Colette BELTJENS était suppléée par M. Michel DUVERNOIS 

Mme Violaine GILLET était suppléée par M. Didier RÉTY 

Excusé(e)s : 

Mme Marie-Claude BARNAY, non suppléée  M.  Frédéric BROCHOT, non suppléé 

Mme Christine ROBIN, non suppléée 

Pouvoir(s) : 

- 

Secrétaire de séance :

Mme Virginie PROST 



Monsieur le directeur départemental, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

1 - RAPPEL DU DISPOSITIF EN VIGUEUR 

Depuis la loi nº 2002-276 du 27 février 2002, relative à la démocratie de proximité, le montant global des 
contributions des communes et des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
compétents pour la gestion des services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) constitue une 
enveloppe normée. 

L’article L.1424-35 du code général des collectivités territoriales (CGCT) fixe que le montant global des 
contributions des communes et EPCI ne peut excéder le montant global des contributions des 
communes et des EPCI de l’exercice précédent, augmenté de l’indice des prix à la consommation 
(IPC).

La délibération n° 2011-36 du 28 octobre 2011 du Conseil d’administration du SDIS 71 fixe les conditions 
d’évolution de chacune des contributions individuelles des communes et EPCI. Elle retient comme indice 
l’IPC "ensemble des ménages hors tabac" publié par l’Institut national de la statistique et des 
études économiques (INSEE) des 12 derniers mois glissants, arrêté en juin. 

L’article R.1424-32 du Code général des collectivités territoriales, modifié par le décret n° 2017-1777 
du 27 décembre 2017, stipule que si le montant prévisionnel des recettes du SDIS 71 n’est pas fixé avant 
le 15 décembre de l’année précédente, le montant global des contributions est réactualisé par l’évolution, 
à cette date, du dernier indice INSEE de la moyenne annuelle des prix à la consommation et augmenté 
des dépenses liées au glissement vieillesse technicité.  

Le SDIS 71 ne notifie pas de contributions prévisionnelles, sauf en cas de modification du paysage 
institutionnel (création de commune nouvelle, fusion d’intercommunalités). En effet, le montant est 
définitif lors de la notification faite aux communes, car l’IPC servant au calcul est publié en juin. Les 
contributions définitives de l’année n+1 sont notifiées de manière individuelle à chaque commune ou EPCI 
disposant de l’habilitation statutaire de versement de la contribution au SDIS 71 avant le premier janvier de 
l’année n+1. Le montant de la contribution d’un EPCI est égal à la somme des contributions individuelles 
des communes qui le composent. 

La loi n° 2004-81 du 13 août 2004 stipule que la participation du Département est, quant à elle, fixée 
chaque année par une délibération du Conseil départemental au vu du rapport sur l'évolution des 
ressources et des charges prévisibles du service adopté par le Conseil d'administration du SDIS 71 et basé 
sur les projections de la convention de partenariat en cours (convention n° 7 pour les années 2024 à 2026, 
présentée lors de ce même Conseil d’administration). 

2 - CALCUL DES CONTRIBUTIONS POUR L’ANNEE 2024 

Pour mémoire, les contributions des communes et la participation financière du Département  pour le 
financement du SDIS 71, telles que votées au budget primitif 2023, étaient les suivantes : 

Il faut noter que la partie intérêts de la subvention en annuité avait été revue à la hausse entre le vote du 
rapport sur les contributions et le budget primitif, en raison de l’impact que pouvait avoir la fluctuation des 
taux sur les emprunts à intérêts variables et le swap. Elle devrait s’exécuter aux alentours de 355 k€.  

2-1 -  Les contributions des communes et EPCI pour 2024 

L’INSEE, dans son rapport d’information n° 177 du 13 juillet 2023, a publié l’évolution de l’IPC "ensemble 
des ménages hors tabac" des 12 derniers mois glissants constatée en juin 2023 (INSEE 9815 - nouvelle 
référence depuis 2023 – ancienne 9757), soit + 4,4 %, pour le calcul des contributions 2024.

Aussi, le produit global définitif des contributions des communes et EPCI pour l’année 2024 serait 
de 22.962.823 €, soit une augmentation de 967 782 € par rapport à l’année 2023. 

2023
Communes & 

EPCI
Département

Continuité du Service en fonctionnement 21 995 041 € 21 000 000 €

Subvention en annuité - Intérêts 397 000 €

Subvention en annuité - Capital 618 000 €

Subvention Continuité de service en Investissement 4 500 000 €

TOTAL 21 995 041 € 26 515 000 €



Les contributions individuelles sont réparties en fonction de l’évolution des critères retenus par la 
délibération n° 2011-36 du  Conseil d’administration du SDIS du 28 octobre 2011 (population DGF pour 
30 %, potentiel financier pour 40 % et service rendu pour 30 %). L’écrêtement des bases est ensuite 
appliqué à hauteur de 5 %, afin de contenir l’évolution positive ou négative des contributions d’une année 
sur l’autre à 5 %. 

Même en cas d’IPC nul, il est important de noter qu’en raison des variations de la population ou/et du 
potentiel fiscal d’une année sur l’autre pour une même commune, le montant individuel n+1 ne sera pas 
égal au montant individuel n, à montant global des contributions constant. 

Ces contributions définitives de l’année 2024 seront notifiées de manière individuelle à chaque 
commune ou EPCI disposant de l’habilitation statutaire de versement de la contribution incendie 
avant le 1er janvier de l’année 2024.  

Pour rappel, l’évolution du produit global définitif des contributions des communes et EPCI est la suivante : 

2-2 -  La participation du Département au financement du SDIS 71 

La convention de partenariat n° 7 avec le Département, qui couvre les années 2024 à 2026, ainsi que le 
rapport sur l'évolution des ressources et des charges prévisibles du service pour 2024, présentés lors de 
ce même Conseil d’administration du 4 décembre 2023, établissent le volume de la participation du 
Département au financement du SDIS 71 pour l’année 2024. 

La participation du Département serait donc composée de quatre parts : 

- une participation de continuité de service en fonctionnement de 21.000 k€, comme en 2023 ; 

- une subvention en annuité pour le remboursement des échéances d'emprunts réalisés pour le 
financement des plans immobiliers structurants, ajustée au montant réel payé par le SDIS 71, 
d’environ 922 k€ ; 

- une subvention de continuité de service en investissement de 4.500 k€ ; 

- une subvention complémentaire de 400 k€ en investissement correspondant au financement du 
projet de réfection du centre de formation départemental (CFD).  

La participation globale du Département serait donc de 26.822 k€ pour l’année 2024.

Pour rappel, l’évolution de la participation du Département au financement du SDIS  71 serait la suivante : 




